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Edito
Chers Trévousiennes et Trévousiens,

L’élection présidentielle a mobilisé de nombreux Françaises et 
Français mais cela n’aura pas été le cas pour les législatives. Le 
paysage politique a été totalement bouleversé et tous les pronostics 
de fin d’année 2016 déjoués.
Après cette campagne atypique nous avons un nouveau Président avec une forte 
majorité à l’Assemblée Nationale. Nous lui souhaitons de réussir à redynamiser 
notre pays et redonner confiance aux Français. En écrivant ces quelques lignes, 
j’ai, bien sûr, une pensée pour Corinne Érhel décédée brutalement 2 jours avant 
les élections présidentielles, elle aura été notre député durant 10 ans. Corinne 
était une députée très appréciée sur son territoire. Elle l’aimait son Territoire et le 
défendait du mieux possible. Elle s’était fortement impliquée pour défendre les 5 
places enfants à la Maison de l’Estran à Trestel, et de nombreux sujets chers aux 
Trégorrois ; c’était une travailleuse, des plus discrète. Nous l’avions reçue il y a 
quelques mois pour lui présenter nos différents projets et elle avait montré un réel 
intérêt à notre volonté de développer notre commune. 
Plus près de nous, c’est également avec stupéfaction que le dimanche 4 juin nous 
avons appris la disparition brutale de Jean-Claude Olivier, conseiller municipal 
depuis juin 2015. Jean-Claude s’était très vite intégré à l’équipe municipale en étant 
toujours présent et prêt à rendre service. Nous avons tous une pensée particulière 
pour Marie-Thérèse son épouse et ses filles.

Nous voilà déjà à mi-mandat, nous avons finalisé beaucoup de projets et j’en profite 
pour souligner le travail fourni par les élus. Néanmoins les gros dossiers de notre 
mandat vont voir le jour en 2017 et 2018. Ce seront la salle de sports et le pôle 
nautique, mais aussi les aménagements routiers. D’autre part, le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) a enfin été approuvé fin mars après huit années de travail (dont 3 sur 
notre mandat). Cette approbation va clarifier la situation des terrains constructibles 
ou non. Les 12 lots du lotissement de Park Mezou à côté de la salle polyvalente ont 
été vendus en moins de 6 mois. Pour notre grand plaisir, les premières constructions 
vont démarrer avant la fin du mois de juillet. Nous sommes également enchantés de 
voir de nombreux jeunes couples s’installer au Trévou à l’année.

Ce printemps aura été marqué par de nombreux travaux de voirie, l’aménagement 
de la première partie de la rue du moulin, les effacements de réseaux rue de saint 
Guénolé et la rénovation des canalisations d’eau potable au bourg et à Trestel. Nous 
sommes conscients que ces travaux entraînent des nuisances aux commerces 
et habitants mais il faut bien les réaliser et nous n’avons pas toujours la maîtrise 
des calendriers. En septembre les travaux reprendront au bourg pour effacer les 
réseaux rue de la mairie afin de réaliser l’aménagement de cette route entre le 
bureau de tabac et le Vival.

Notre projet de salle de sport se concrétise, le terrassement a démarré le 20 juin, la 
construction devrait débuter au mois de septembre pour se terminer au printemps. 
Le coût de la salle de sport après le retour d’appel d’offres sera de 850 000€ et est 
conforme au prévisionnel. À ce coût il faut ajouter 180 000€ de terrassement, voirie, 
réseaux et aménagements. Pour faire face à ces dépenses, nous avons sollicité 
des subventions de l’État, de la Région, du Conseil Départemental auxquelles il 
faut rajouter la réserve parlementaire de notre ancienne députée Corinne ÉRHEL 
et la participation de la commune de Trélévern, de quoi voir aboutir ce projet sans 
mettre à mal les finances de la commune.

L’été est toujours animé à Trévou, entre les pardons, les repas des associations, 
les Dimanches de Trestel et tous les 2 ans le festival Chausse Tes Tongs qui se 
déroulera les 18, 19 et 20 août. 

Que tous les bénévoles qui contribuent à la réussite de ces festivités soient 
vivement félicités et remerciés pour leur implication dans la vie de notre village.

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été.

Pierre ADAM, maire de Trévou-Tréguignec.

Rédacteurs en chef : Janine Troadec / 
Pierre Adam / Isabelle Le Calvez
Photos : A.Morvan (Ouest-France)
P. Gaudin (Le Trégor) et les élus.

Publication : Impressions Lannion

Merci aux annonceurs qui apportent leur 
contribution à l’édition de ce bulletin.
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3 Questions à... Pierre Adam, Maire de Trévou-Tréguignec.

Pierre, il y a 3 ans les trévousiens t’ont fait confiance pour prendre les rênes de la commune de 
Trévou. Peux-tu nous dresser un 1er bilan de ce 1er mandat ? 
Ce sont les Trévousiens qui peuvent le mieux juger du résultat à mi-parcours, mais je pense que notre bilan 
est plutôt positif. Nous avons la satisfaction d’avoir réhabilité un ancien bâtiment et ouvert un commerce 
(Vival), réhabilité ce qui fut la poste en d’autres temps pour y installer le médecin tant attendu et enfin 
trouvé et bien sûr d’avoir déjà réalisé l’aire de jeux à Trestel et le City Stade près du terrain des sports.
Nous avons aussi saisi les opportunités foncières en achetant le terrain derrière le Vival et la maison Riou 

avec une grande parcelle ce qui a permis d’installer les services techniques.
Au niveau de la voirie, nous avons déjà rénové presque 2 km et bientôt la rue de St Guénolé et le tronçon entre le bureau de Tabac 
et le Vival. Une satisfaction aujourd’hui, c’est de voir de plus en plus de personnes venir habiter à l’année au Trévou.

Il y a 3 ans il se disait qu’avec la profession que tu exerçais tu ne pourrais pas être suffisamment disponible pour remplir 
ton rôle de maire. Que réponds-tu aujourd’hui à ceux qui avaient des doutes à cette époque.
Oui, c’est vrai que le rôle de maire est chronophage ; mais le maire n’est pas tout seul à gérer la commune et un de ses rôles 
est de gérer l’équipe communale et de laisser aussi des responsabilités aux autres élus. De ce côté-là, je suis gâté car j’ai de la 
chance d’avoir une équipe motivée, compétente et travailleuse.

Pierre, tu as déjà mené plusieurs chantiers : réhabilitation de l’ancienne salle des fêtes et création d’une supérette ; 
création d’un cabinet médical et accueil d’un nouveau médecin, création d’un salon de coiffure et accueil d’une coiffeuse, 
création d’un city-stade ; création d’une aire de jeux, lancement de la construction d’une salle de sports, rénovation 
entretien des digues au Royau, … Comment vois-tu la suite de ton mandat ?
Nous avons déjà réalisé beaucoup de choses, nous gardons un œil attentif sur les finances de la commune surtout avec la 
baisse des dotations d’état. Le foyer-logement est en cours d’agrandissement, le projet de la salle des sports va être finalisé 
dans l’année à venir et le projet du pôle nautique verra le jour durant l’hiver 2017-2018. La rue de St Guénolé sera aménagée 
très prochainement de même que la rue de la mairie. Encore donc du pain sur la planche aussi l’aboutissement d’un long travail 
d’études.Je pense qu’après toutes ces réalisations, nous arriverons au bout de notre mandat et aurons, je l’espère, changé 
quelque peu la face de la commune. D’autres belles choses seront encore à réaliser pour le bien-être de tous.

Disparition brutale De Jean-ClauDe olivier
Jean-Claude Olivier était présent 
le dimanche 4 juin en fin de 
matinée à l’inauguration de la 
balançoire adaptée sur le front de 
mer de Trestel. C’est donc avec 
stupéfaction que la population a 
appris la nouvelle de son décès 
subit alors qu’il regagnait son 
bateau avec son annexe à Port-Le-
Goff, petit port qu’il affectionnait 
tout particulièrement. 

Jean-Claude avait rejoint le conseil municipal en juin 2015 et 
depuis ne cessait de se rendre utile, toujours partant pour 
toutes les missions et toujours avec la même bonne humeur. 
Il avait pris part avec son épouse aux voyages organisés par 
des élus mais aussi par les Bonnets Blancs, n’hésitant pas à 
rechausser des skis 25 ans après les avoir laissés de côté.

Il aimait la commune de son ami Henri Robial  et s’y était installé 
à la retraite, ne pouvant se passer de sorties en mer.  Il s’est 
investi pendant 2 ans dans les différents chantiers lancés 
par les élus: aménagement routier, agrandissement du foyer 
logement, fête des voisins, nettoyage des plages, distribution 
des courriers et des colis aux anciens, du bulletin municipal, 
des différents courriers aux nouveaux arrivants, aux jeunes 
parents, organisation des pots tout au long de l’année. Il aurait 
aimé voir la salle de sports sortir de terre...
Il s’était aussi investi pendant près de 20ans et avec conviction 
dans l’association des Plaisanciers de Port-Le-Goff.
Son plus cher souhait était le bien-vivre à Trévou et il mettait 
beaucoup d’énergie à accompagner ses collègues élus. 
Le conseil municipal exprime sa plus vive sympathie à son 
épouse Marie-Thérèse qui l’accompagnait très souvent dans 
les différents rassemblements ou manifestations, à ses 2 
filles et ses 2 petits-enfants dont il parlait très souvent... Ses 
obsèques ont été célébrées le jeudi 8 juin en présence de très 
nombreux trévousiens.

Disparition De Corinne érhel
À l’instar des Trégorrois les élus de Trévou ont été touchés par la disparition brutale de Corinne Érhel 
députée de notre circonscription décédée subitement le vendredi 5 mai alors qu’elle intervenait dans 
un meeting  à Plouisy. Corinne qui avait été accueillie à Trévou le 28 mai 2016 pour une visite de la 
commune était un soutien rapproché d’Emmanuel Macron. Les élus ont présenté l leurs très sincères 
condoléances à sa famille.
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aCCueil Des bébés De l’année

Pierre Adam, Maire, Nelly Hamon Le Guern élue, organisatrice 
de la réception, Anita Tracana, Jean Bodson, Lucile Le Berre 
et Janine Troadec, élus, ont accueilli en mairie le 1er juillet les 
parents des enfants nés entre le 1er juin 2016 et le 15 juin 2017. 
Elven Lavault, Cléophée Vignal, Jules Reine, Enzo Bossard, 
Eneour Le Guen, présents à la cérémonie de bienvenue,  
sont repartis avec un petit cadeau. Dune Collet, en voyage à 
l’étranger, Sacha Le Bougeant, Paul Safont-Albalat, Léo-Paul 
Vannier recevront leur petit cadeau ultérieurement. Loucas 
Ollivier né le 27 juin a été cité et sera invité l’an prochain avec 
les bébés 2017-2018.

Café Citoyen 2017 : pierre aDam a éCouté ses ConCitoyens.
Une petite quarantaine de personnes se sont déplacées ce vendredi pour assister au 
café citoyen 2017 proposé par la municipalité. Pierre Adam entouré des élus a répondu 
aux nombreuses questions des Trévousiens. Si beaucoup de questions tournaient autour 
des travaux qui engendrent quelques nuisances, beaucoup sont conscients qu’une fois 
achevés ils apporteront de la qualité et de la sécurité sur le  réseau routier qui traverse 
la commune. De nombreux autres sujets ont été abordés à cette occasion ; vous pouvez 
les retrouver dans la Newsletter.

« newsletter »  nouvelles De trévou-tréguigneC
Lancée en février 2016, la Newsletter de Trévou-Tréguignec 
essaie de vous donner chaque semaine quelques nouvelles 
de notre commune. Aujourd’hui ce sont plus de 780 
abonnés qui la reçoivent chaque vendredi. Certainement des 
informations manquent pour qu’elle soit complète; en effet, 
nous ne sommes pas toujours au courant de ce qui se passe  
dans la commune... Pour pallier les quelques carences, les 
acteurs de notre village sont invités à nous transmettre 
des informations susceptibles d’intéresser les abonnés. Si 
vous souhaitez que nous vous inscrivions vous pouvez nous 
transmettre votre adresse électronique à : janine.troadec.
trevou@gmail.com. Il est désormais possible de s’inscrire, 
également gratuitement, pour recevoir la Newsletter de 
l’Office de Tourisme de la Côte de Granit Rose. «Lettre» 
qui permet d’être informé de ce qui se passe en matière 
touristique sur notre territoire. Il suffit pour cela de se rendre 
sur le site de l’Office de Tourisme Communautaire de la Côte 
de Granit Rose.

Convivialité : les élus et les représentants 
Des assoCiations ont aCCueilli les nouveaux 
trévousiens en mairie.

Il y avait du monde le dimanche 12 mars en fin de matinée pour 
accueillir la quarantaine de nouveaux trévousiens qui avaient 
répondu par leur présence à l’invitation de la municipalité à 
un moment très convivial de présentation de la commune, 
des élus, mais surtout du riche tissu associatif communal. 
L’occasion pour les dynamiques présidents de la trentaine 
d’associations de proposer quelques flyers pour présenter 
le rôle de leur association. Bienvenus à tous les nouveaux 
présents et aux futurs nouveaux trévousiens auxquels nous 
donnons rendez-vous en 2018.

Être et avoir l’été
Chaque année, l’Office de Tourisme Communautaire 
édite son supplément des animations estivales «Être et 
Avoir l’Été». Que vous soyez vacancier ou trévousien vous 
pouvez découvrir ce magazine gratuit dans votre Bureau 
Information Tourisme à l’espace multiservices au bourg.

Cartes D’iDentité
RAPPEL. Depuis le 1er décembre 2016 la commune de 
Trévou-Tréguignec est concernée par la réforme des 
demandes de carte nationale d’identité. Les Trévousiens 
doivent se rendre à Perros-Guirec, Tréguier ou Lannion, 
villes qui sont équipées du matériel  de recueil des données, 
notamment des empreintes digitales.
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pavillon bleu 2017 pour la plage De trestel
Philippe Steunou, adjoint s’est réjoui d’annoncer que la Plage de Trestel a décroché à nouveau le Label Pavillon Bleu... Seule 
plage du Département à avoir sollicité ET obtenu ce label en 2017. Seules 2 plages des Côtes d’Armor avaient arboré le Pavillon 
Bleu en 2016: Trestel en Trévou-Tréguignec et la Plage des Curés à Plestin. Trestel sera donc la seule plage à l’arborer cette 
année. Que chaque artisan de ce succès soit félicité... Les conditions d’obtention du label sont consultables sur le site de la 
commune en tapant Pavillon ou Pavillon Bleu dans « rechercher » sur la page d’accueil du site de la commune www.trevou-
treguignec.bzh 

point sur la voirie
La rue du Moulin jusqu’au cimetière est dans sa phase finale, il 
ne reste que les aménagements paysagers à terminer.
Le chantier de la rue du Stade sera poursuivi après l’été ; il 
reste à avoir l’aval du département pour un plateau ralentisseur 
devant la  nouvelle entrée du stade et de la salle de sports.
L’aménagement du Goulet (entre le tabac et la salle 
polyvalente) devrait reprendre début septembre avec 
l’effacement des réseaux EDF et France Télécom avec 
l’aménagement de l’étranglement, du parking derrière le Vival 
et la création d’un îlot central en haut de la côte de Trestel.
Au niveau des aménagements routiers, une fin des travaux 
est programmée pour la fin d’année. La partie devant les 
terrains de tennis recevra un enrobé pour permettre l’accès 

des marais aux PMR (Personnes à Mobilité Réduite). 
L’entrée basse de la vieille côte de Trestel et l’entrée et 
la sortie de l’aire de camping-cars ainsi que devant les 
conteneurs à déchets seront rénovés.
Des coussins berlinois vont être installés à St Guénolé afin de 
ralentir les véhicules.  
L’effacement de réseaux EDF de la rue de Saint Guénolé est 
entré dans sa phase finale ; il ne reste plus que les réseaux 
télécoms, les eaux pluviales et l’aménagement routier. 
Afin d’annoncer au mieux les priorités à droite des panneaux 
de signalisation ont été rajoutés. Quelques-uns seront encore 
rajoutés pour renforcer la sécurité. Une zone 30 est à l’étude 
devant les écoles toujours dans le but de sécuriser les 
traversées de piétons.

un nouveau lotissement à park mezou, près De la salle polyvalente
Les travaux dans le lotissement « PARK 
MEZOU » situé à l’est de la salle polyvalente 
avaient démarré fin novembre et sont 
terminés depuis le mois de mars. La SEM 
(Société d’Économie Mixte) Lannion-
Trégor, lotisseur-aménageur s’est chargée 
de vendre les 12 lots. Le nouveau quartier 
pourra à l’avenir s’étendre jusqu’à la Rue du 
moulin (près du cimetière) ; il se situe à moins 
de 500 m de la plage de Trestel, près des 
commerces et des écoles. Ces 12 lots qui 
ont été mis en vente à un prix moyen de 54 
€ le m2 ont été vendus très rapidement entre 
23 155 € et 41 250 € (hors frais de notaire). 
Étant données les demandes reçues les élus se penchent sérieusement sur la réalisation d’un autre quartier à la suite de ce 
1er lotissement au centre du village. Les personnes susceptibles d’être intéressées pourront prendre contact avec la mairie de 
Trévou-Tréguignec par mail mairie.trevou.treguignec@gmail.com ou par téléphone 02 96 23 71 92

terrassement De la salle De sport



inauguration De la balançoire aDaptée et Journée hanDifférenCe
La balançoire adaptée aux personnes en fauteuil roulant est 
en place depuis quelques mois. Son inauguration officielle 
a été faite le dimanche 4 juin sur le front de mer deTrestel 
à proximité du Centre de Rééducation et de Réadaptation 
Fonctionnelles en présence de l’équipe de bénévoles 
de l’association « Les Enfants de Trestel », du maire de 
Lannion Paul Le Bihan qui est aussi Président du Conseil 
d’administration de l’Hôpital Lannion-Trestel, du maire de 
Trévou Pierre Adam et de nombreux élus de la commune  
Un grand Bravo à Dany CABEL, présidente et à toute son 
équipe de l’association « Les Enfants de Trestel » pour cette 
initiative dont l’objectif premier est de rapprocher les enfants 
que des différences peuvent parfois éloigner.
Afin de préserver l’appareil merci à chacun de réserver cette balançoire adaptée aux personnes en situation de handicap.
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éCole publiQue De trévou-trélévern : 
Départ en retraite De philippe CharDon 
Philippe Chardon, instituteur des Maternelles de Grande 
Section à l’école publique de Trévou-Trélévern a fait valoir ses 
droits à la retraite en janvier dernier. Après avoir travaillé 6 ans 
dans les écoles de la région, Philippe Chardon est arrivé en 
2002 à l’école publique de Trévou-Trélévern, où il a pris en 
charge la direction de la Maternelle en plus de sa classe.  Bon 
nombre d’enfants et d’adultes de nos deux communes l’ont 
connu comme instituteur. Ils se souviennent encore de ses 
ateliers de danses bretonnes, de son enthousiasme pour les 
sorties à la plage et bien sûr de sa passion commune avec 
les enfants pour les barrages de sable à la plage de Kériec ! 

En ce début d’année, parents, enfants du RPI et amis se sont 
réunis autour du verre de l’amitié afin de fêter son départ et lui 
témoigner leur sympathie. Les enfants de chaque classe lui 
avaient préparé une surprise : poster géant de dessins et de 
mots d’au revoir pour les grands, livret photos des enfants à la 
pêche à pied, dessins et peintures des plus petits … Chacun aà 
sa manière lui a souhaité une bonne retraite et bon vent dans 
ses nouvelles activités !

aux loueurs De meublés saisonniers
La «saison» touristique est déjà bien lancée pour les 170 loueurs saisonniers déclarés. Chacun notera que la taxe de séjour 
doit être perçue par les loueurs auprès des vacanciers de plus de 18 ans séjournant sur la commune entre le 1er avril et le 30 
septembre. Un certain nombre d’informations et de précisions sont consultables sur le site de la mairie www.trevou-treguignec.
bzh dans l’onglet « votre séjour » et  « infos tourisme ». Les loueurs qui ne sont pas encore déclarés en mairie sont invités à 
le faire avant de démarrer toute activité de location saisonnière. Quelques loueurs inscrits (parfois avec un pseudo) sur des 
sites marchands n’ont pas encore procédé à cette déclaration obligatoire. Merci d’y penser afin de régulariser votre situation. 
La taxe de séjour 2017 devra être reversée en mairie pour le 10 octobre à l’ordre du Trésor Public. L’adjointe au tourisme 
reçoit sur rendez-vous les loueurs qui souhaitent être informés sur la location saisonnière à Trévou (labels, classement, fiscalité, 
promotion…). Chaque loueur est invité à passer à l’Office de Tourisme en juillet et août au bourg afin d’équiper sa location de la 
documentation 2017 utile aux vacanciers.  

TARIFS 2017 INDIQUéS PAR ADULTE ET PAR NUIT 
- Camping 1 et 2 étoiles : 0,20 € ; Camping 3 et 4 étoiles : 0,50€ ; 
- Location non classée (qu’elle soit labellisée ou pas), idem pour chambres d’hôtes : 0,60 € 
- location classée 1 étoile, 2 étoiles ou 3 étoiles , idem pour chambres d’hôtes : 0,70 € 
- location classée 4 étoiles ou 5 étoiles , idem pour chambres d’hôtes : 0,80 €



Cap sports et trestel Cap vaC Cet été à trestel
Pour la 4e année la municipalité reconduit les activités cap sports et Cap Armor qui devient Trestel Cap Vac car le dispositif 
Cap Armor aidé auparavant par le Conseil départemental a disparu depuis courant 2016. Chaque semaine du 10 juillet au 20 
août Thomas Penven diplômé en STAPS et Alexandre Dejean enseignant en EPS proposeront un programme varié d’activités 
praticables sur la commune. Vous trouverez ci-dessous le programme de la 1ère semaine.

été 2017 : 
Centre De loisirs et aCtivités « aDos »
Le centre de loisirs ouvre ses portes à partir du 10 juillet 
jusqu’au vendredi 1er septembre. Il concerne les enfants 
entre 3 et 12 ans et se situe sur la commune de LOUANNEC.
Les enfants sont répartis en 3 tranches d’âge afin d’avoir un 
rythme et des activités adaptés à chacun.

• les marsupiots : 3 et 4 ans : dans l’ancienne école maternelle, 
une salle leur est totalement dédiée : coin jouets, livres, tables 
d’activités…Un dortoir permet à tout ce petit monde de se 
reposer de 13h30 à 15h tous les jours.

• les furets : 5-7 ans : ils disposent de 2 salles dans l’ancienne 
école maternelle de Louannec.

• les girafes : 8-12 ans : ce sont les plus grands qui utiliseront 
principalement les salles du restaurant scolaire.
Un programme d’activités sera élaboré pour cet été. L’équipe 
d’animation y travaille; il est affiché à chaque début de semaine 
au centre.

Inscriptions : Les places étant limitées il vaut mieux s’y prendre 
tôt pour inscrire vos enfants même s’ils ne doivent venir que 
quelques jours… Il vous est demandé d’utiliser le site www.
louannec.com pour télécharger les papiers ; Ils sont également 
disponibles en mairie ou au centre à partir du 10 juillet.
Succès des camps : 3 camps sont proposés et 2 affichent 
déjà complets : un camp plongée avec bouteille sur l’île de 
Bréhat pour les ados et un autre à la ferme pédagogique de 
Trémargat pour les 7-11 ans.
Il reste des places pour le camp d’août : vélo et géocaching à 
Port-Blanc en Penvénan.du 2 au 3 août.

Renseignements : Aline SIMON 
06 73 39 22 16 ou Mairie de Louannec
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Le camp « ados », juillet 2016 à LANDRELLEC
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marC rivoallanD ouvre un atelier De motoCulture
Les Trévousiens avaient remarqué depuis quelques semaines que l’ancien 
garage du 42 rue de la mairie subissait un relooking... Aujourd’hui c’est donc 
une nouvelle entreprise de services qui vient d’ouvrir. Marc Rivoalland qui n’est 
autre que le fils de Serge connu au Trévou pour être propriétaire des lieux et 
pour avoir tenu le garage à cet emplacement avant Dominique Le Borgne, vient 
d’ouvrir son «atelier de motoculture». Marc âgé de 40 ans papa d’une petite 
Camille de 5 ans et d’un petit Quentin de 8 ans propose donc les réparations 
de tondeuses, débroussailleuses, taille-haies, souffleurs, nettoyeurs haute-
pression, quads, voiturettes... mais aussi la vente de matériel neuf. 

L’entreprise est ouverte du mardi au vendredi de 8h30 à midi et 
de 13h30 à 18h30 mais aussi le samedi jusqu’à 18h. Ses 25 ans 
d’expérience dans la mécanique à Lannion sont un gage de ses 
compétences que les Trévousiens (et voisins) ne manqueront pas 
d’apprécier notamment en cette période d’entretien des espaces 
verts... 
Contact 02 96 13 77 26 ou 06 47 09 79 29. Marc et son épouse 
Céline et bien sûr leurs parents ont offert un pot d’ouverture et 
accueilli les visiteurs tout au il ya quelques semaines. Moment très 
convivial de présentation de l’entreprise et de l’offre offerte,  autour 
du pot de l’amitié. Bon vent à l’entreprise qui vient étoffer la gamme 
de services à disposition des locaux ! L’occasion de rappeler que 
chacun est invité à respecter les horaires d’utilisation d’outils bruyants 
susceptibles de gêner les voisins.

les eaux De baignaDe Du royau et De trestel Contrôlées par l’ars  les 31 mai et 19 Juin
Les derniers résultats du contrôle sanitaire portant sur la qualité de l’eau de la zone de baignade de notre commune correspondant 
à des tests effectués les 31 mai et 19 juin viennent de nous être transmis. Les contrôles ont été effectués par les services de 
l’ARS (Agence Régionale de Santé). De quoi rassurer la population et plus particulièrement les usagers du Royau et de Trestel. 
Les eaux de baignade ont été qualifiées de bonne qualité (voir résultats sur le site de la commune).

entretien Des pieDs De murs par les partiCuliers
Les élus remercient et encouragent les nombreux trévousiens qui ont pour habitude d’entretenir devant 
leurs propriétés pour le confort de tous. Ces gestes citoyens sont d’autant plus appréciés que depuis 
de nombreuses années la commune de Trévou-Tréguignec s’est engagée à ne pas utiliser de produits 
phytosanitaires pour l’entretien des espaces publics. Aujourd’hui, l’application de ces produits nuisibles 
pour l’environnement est interdite. C’est pourquoi, la municipalité de Trévou, à l’instar de nombreuses 
municipalités, invite les trévousiens à participer encore plus à l’effort d’entretien de la commune. 
Dans les voies ouvertes à la circulation publique, les propriétaires, les professionnels et occupants des 
constructions riveraines, sont désormais tenus, chacun au droit de sa « façade », de désherber les pieds 
de murs. Le désherbage doit être réalisé par arrachage ou binage. Les saletés et déchets collectés 
lors des opérations de nettoyage doivent être ramassés, compostés ou évacués à la déchetterie. Dans 
le but d’embellir la commune, les riverains sont donc autorisés et invités à fleurir ou végétaliser leurs 
pieds de murs sans toutefois gêner le passage sur trottoir des piétons, poussettes et personnes à 
mobilité réduite.



Actualités de la Mairie 9

fÊte Des voisins 
Anita TRACANA, élue chargée de l’animation avait invité tous les 
trévousiens à prendre part à la 4e Fête des Voisins le vendredi 19 mai à 
partir de 19h à la salle polyvalente de Trévou. C’est un public clairsemé 
qui a pris part à ce petit rassemblement amical et détendu. La soirée 
a été longue et animée. Cette année les invitations n’avaient pas été 
distribuées dans les boîtes aux lettres car l’information était passée par  
la « Lettre de Trévou ». L’équipe organisatrice avait pensé que ce moyen 
de communication était suffisant pour diffuser largement l’information. La 
communication sera revue l’an prochain. Mais, pas de pertes pour les 
organisateurs puisqu’il s’agissait d’une soirée festive à laquelle chacun 
participait en apportant son panier repas. La commune a offert l’apéritif à 
tous les participants. Prochain rendez-vous mi-mai 2018.

Conseils De la séCurité routière
vos enfants circulent de nuit et parfois sous la pluie pour aller prendre leur car scolaire ou pour revenir du collège ou 
du lycée ; des voitures circulent et se croisent et les feux éblouissent les uns et les autres masquant bien souvent aux 
conducteurs les jeunes piétons. Parents, nous savons que nombreux sont les enfants qui refusent d’enfiler les chasubles 
jaunes très recommandées et obligatoires quand les déplacements du jeune sont en lien avec le transport scolaire. 
De nuit, un piéton sans gilet n’est visible qu’à 30 m, avec le gilet jaune fluo, sa visibilité est portée à 160 m. Le jour, le gilet 
permet d’être vu à 300 m, contre 100 m sans cet équipement de sécurité. Le piéton est très vulnérable à l’aube ou à la nuit 
tombée ; les enfants et adolescents sont très souvent insouciants et même inconscients du danger qu’ils courent. 
Demandez-leur d’adopter le gilet rétroréfléchissant en toutes circonstances et principalement quand la visibilité est faible. 
Et, si vous n’arrivez pas à faire enfiler une chasuble à vos enfants obligez-les à porter des brassards réfléchissants ; mais 
surtout pensez à le faire avant qu’une catastrophe ne survienne.

frelon asiatiQue
Le piégeage de printemps des fondatrices est une mesure 
importante pour diminuer l’impact du frelon asiatique 
sur notre environnement immédiat. Fin mai, on peut dire 
que les nids primaires sont bien avancés, et les pièges 
désormais ne sont plus efficaces. Sur la commune de 
Trévou-Tréguignec, les pièges auront permis d’empêcher 
bon nombre d’entre eux mais pas tous et la vigilance est 
désormais de mise pour détecter toute présence de 
frelons asiatiques indiquant la proximité d’un nid secondaire 
déjà en construction. En plein été, les frelons pourront 
être observés autour des étals de poisson, ils seront à la 
recherche de protéines jusqu’à l’automne. 

Les recommandations sont donc d’enlever les pièges 
installés et les vider, de signaler en mairie le nombre de 
prises réalisées et la présence de nids : 
02 96 23 71 92 ou mairie.trevou.treguignec@gmail.com. 
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agenCe postale, nouveaux horaires
Yvonne Prat faisant valoir ses droits à la retraite à compter du 
1er juillet un remaniement des horaires de l’Agence Postale a 
été effectué. Chantal Boucher effectuera les permanences 
aux horaires indiqués dans le tableau ci-dessous.
Si les permanences du mardi et du vendredi s’arrêtent à 
11h45 c’est pour lui permettre de réaliser la tenue de caisse 
sur le 1/4 d’heure 11h45 à midi avant de rejoindre la cantine 
où elle assure la surveillance et l’aide aux repas des enfants.

AGENCE POSTALE COMMUNALE  
Horaires d’ouverture au public à/c du 01/07/2017  
lundi 14h-16h 2h00  
mardi 8h30-11h45 3h15  
mercredi 8h30-12h15 3h45  
jeudi 14h30-17h45 3h15  
vendredi 8h30-11h45 3h15  
samedi 8h30-12h 3h30  
Total  19h00

un marChé à la ferme sur la Commune
NOUvEAUTé 2017 à TRévOU :  

« DOLMEN & POTAGER », ferme de fruits et légumes bio 
en vente directe, accueille un marché à la ferme le samedi 
matin de 9h30 à 12h30 à partir du samedi 1er juillet ! 

En plus des fruits et légumes Bio produits à DOLMEN & 
POTAGER, vous  trouverez : 
- du pain Bio de La Ferme des Hautes Terres à Plougrescant,
- des produits laitiers de brebis et de la viande ovine Bio de 
la Bergerie de Pen Krec’h à Landébaeron,
- les Savons de Jadis de Plouguiel,
- du miel des Abeilles d’Armor,
- du cidre et jus de pommes de la Cidrerie de Prat Rouz à 
Penvénan
- et d’autres surprises à venir...

Accès fléché, suivre les panneaux DOLMEN ET POTAGER 
à partir du bourg

reCherChe De personnel oCCasionnel
Les loueurs de meublés saisonniers interpellent régulièrement 
les élus pour signaler qu’ils ont du mal à trouver du personnel 
occasionnel pour assurer les départs des vacanciers, 
l’entretien de leur(s) location(s) et accueillir les arrivants. Il 
s’agit de quelques heures à assurer soit de manière régulière, 
très souvent le samedi, soit de manière très occasionnelle 
pour dépanner des loueurs qui n’habitent pas sur le territoire.  
Les personnes en recherche de complément de revenus 
et susceptibles de pouvoir répondre aux demandes sont 
invitées à prendre contact avec l’adjointe au tourisme qui 
transmettra aux propriétaires demandeurs (janine.troadec.
trevou@gmail.com).

ColleCte D’algues et Cuisine aux algues

Le personnel communal et les élus ont été invités par Régine 
Quéva animatrice algues et cuisine aux algues à participer 
à un apéritif aux algues. Au-delà du plaisir des yeux ce sont 
les papilles qui ont été émoustillées. De quoi donné envie 
aux gourmands d’assister aux ateliers menés par Régine 
sur l’estran du Royau d’avril à la Toussaint. Les ateliers sont 
annoncés sur une plaquette disponible au Point Information 
Tourisme au bourg ou sur le site de la commune et dans la 
Newsletter.

Du pain bio en vente à trévou
Il est désormais possible de se fournir en pain bio élaboré 
sur la Ferme des Hautes Terres de Plougrescant par 2 
paysans-boulangers: Samuel Gauthier et Bastien Moreau qui 
ont choisi de changer de vie et ont fait un retour à la terre. Le 
pain proposé est un pain au levain préparé et cuit par leurs 
soins et bientôt réalisé avec les céréales produites sur leur 
exploitation.
En vente à la ferme « Dolmen et Potager » le mardi et le 
vendredi de 16h à 19h et en juillet août le samedi matin. 

aQuatoniC en mer
L’activité FitOcéan (Aquatonic Aquarunning en MER) se 
déroule tous les lundis matins (10h15) et le mardi en soirée 
(18h45) sur la plage de Trestel. Renseignements : 
au 06 83 77 54 59 ou fitocean.trestel@outlook.fr.



foyer logement « les glyCines »
Pour répondre aux demandes de potentiels résidents les 
anciens garages du Foyer-Logement qui servaient de lieux 
de stockage des tables et bancs prêtés ou loués par la 
commune aux associations et aux particuliers sont en cours 
de transformation. C’est un bel appartement, comprenant, 
salon, cuisine, chambre et salle d’eau qui sera prochainement 
offert à la location. 
Cet appartement supplémentaire qui engendre une dépense 
d’environ 50 000€ (voir CR Conseils Municipaux) apportera 
également des recettes permettant au budget du Foyer 
Logement d’atteindre l’équilibre progressivement. C’est 
l’entreprise de Gildas Guégou qui a emporté le lot «maçonnerie» 
qui a déjà commencé le chantier depuis quelques semaines. 

L’occasion pour Lucile Le Berre, Adjointe aux Affaires 
Sociales et porteuse du projet d’organiser une réunion de 
chantier en présence de Blandine Houssais architecte, des 
élus: Jean Bodson, Yves Le Flanchec, Jean-Claude Olivier et 
Janine Troadec.

la garDerie muniCipale
Cette année à la garderie de Trévou, les enfants ont eu le 
plaisir, après l’école, de passer des moments conviviaux 
autour d’un goûter. Ils ont pu profiter du climat clément 
pour pratiquer des jeux collectifs extérieurs et se réfugier 
en cas d’intempéries pour s’amuser à des jeux de société 
ou développer leur créativité autour d’activités manuelles, 
encadrés par Catherine Le Levier, Anne-Cécile Le Ray et 
Corinne Lançon directrice.

Commémoration Du 8 mai 1945
Quelques personnes ont répondu à l’appel des Anciens 
Combattants et tout particulièrement de René Martin président 
de la section locale et maître d’œuvre de la cérémonie, et se 
sont retrouvées le lundi 8 mai au Monument aux Morts pour 
commémorer le 8 mai 1945. Un devoir de mémoire rappelé par 
Pierre Adam maire à travers un message du secrétaire d’État 
aux Armées Jean-Marc Todeschini. 
Le président René Martin et les membres des Anciens 
Combattants avaient convié la population à la cérémonie 
principale de la 72e commémoration de la capitulation de 
l’Allemagne lors de la dernière guerre mondiale. 

« Nous devons perpétuer cet hommage envers toutes ces 
femmes et tous ces hommes qui, très jeunes, pour sauver 
la patrie, ont été enlevés à leurs familles. Aujourd’hui, plus 
que jamais, leur souvenir doit se transmettre de génération 
en génération, pour la liberté et l’égalité entre les peuples.  

N’oublions jamais que beaucoup de nos compatriotes, en 
bons citoyens, ont lutté, au péril de leur vie, pour que notre 
pays ne connaisse plus ni conflit ni guerre. Malheureusement, 
les récents événements, notamment ceux de Paris, qui ont vu 
des civils mais également des militaires blessés et un policier 
assassiné par un terroriste, doivent appeler à la responsabilité 
de chacun. Pour la paix en France, en Europe et dans le monde, 
il faut absolument rejeter les fanatiques, les dogmatiques ou 
les extrémistes de tous bords », ont-ils rappelé.
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le rpi éQuipé D’orDinateurs neufs
Les ordinateurs de l’école 
publique acquis au début 
du précédent mandat ne 
répondaient plus aux besoins 
de l’école. Pour répondre 
aux attentes de la directrice 
du RPI-Trévou, Anne-Flore 
Ollivier (CM2) et de Sylvie 
Le Gall enseignante (CE2-
CM1), Janine Troadec Adjointe 
aux Affaires Scolaires et 
Serge Ailloud, informaticien 
ont étudié les besoins et fait 

réaliser des devis. Après validation des élus ils ont procédé 
à l’acquisition d’un nouveau serveur, d’ordinateurs, tablette, 
appareil photo pour la Direction et pour les élèves qui ont eu 
la surprise de découvrir le matériel mis en fonctionnement 
pendant les vacances scolaires de Pâques par Serge Ailloud 
parent d’élève et bénévole au niveau de l’école.



la bibliothèQue propose un prix biblioth’régor
Biblioth’régor ?
Une association des bibliothèques du secteur du Trégor née en 1997 pour 
mutualiser leurs moyens et leurs énergies.
Le prix Biblioth’régor a pour but de mettre en avant un roman, récit ou 
témoignage paru en 2016. Le règlement est disponible dans les bibliothèques 
de Biblioth’régor ou sur le site des bibliothèques qui participent au prix : Trévou, 
Penvénan, Tréguier et Pleumeur-Gautier. La sélection de livres réalisée par 
l’association se trouve dans ces 4 bibliothèques et est composée de 8 titres. 
Le seul critère est de faire partager leurs coups de cœur. Les 8 livres de la sélection sont disponibles du 1er juin au 15 décembre 
2017. L’emprunt des ouvrages se fait dans la bibliothèque d’adhésion participant au prix. 
Pour participer au prix des lecteurs Biblioth’régor il faudra lire au minimum 4 livres puis voter. Les bibliothèques se réuniront ensuite 
pour procéder au dépouillement. Le lecteur ayant trouvé le tiercé gagnant se verra remettre un bon d’achat d’une valeur de 45 € à 
la librairie « Le Bel Aujourd’hui». La remise du prix au(x) lauréats(s) se fera à la librairie « Le Bel aujourd’hui », en janvier 2018.

les tap : temps D’aCtivités périsColaires
L’année scolaire 2016-2017 touche à sa fin. Durant 6 cycles de 6 semaines, les enfants du RPI de Trélévern et de Trévou-
Tréguignec ont pu vivre des expériences riches et variées dans différents domaines d’activités. En effet, les animateurs TAP ont 
pu proposer en fonction de leurs compétences, les activités suivantes à Trélévern : Cuisine, Parcours sportifs, Star Wars (jeux 
d’épées), Anglais, Bricolage, Ludothèque, Arts plastiques, et Sport de collaboration et d’opposition. À Trévou, les ateliers proposés 
étaient  Musique, Danse, Sport collectifs (jeux de balle, Kin Ball, Thèque, Acrosport, Ludothèque, Secourisme, Dessin et Anglais. 
Certains animateurs ont amené les enfants à créer des petits spectacles, moments de partage forts en émotions qui ponctuaient 
généralement le cycle de 6 semaines. Les ateliers ont en grande majorité remporté un franc succès car les enfants sont partants 
pour continuer l’année prochaine.
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tap - rpi
Les élus des communes de Trévou-Tréguignec  associés à ceux 
de Trélévern dans le cadre d’un RPI (Regroupement Pédagogique 
Intercommunal) ont mis en place dès 2014 la réforme des rythmes 
scolaires. 
Les enfants bénéficient chaque semaine de 2h30 d’activités très 
variées et très riches enseignées par des animateurs diplômés et 
reparties sur 2 jours. Le nouveau Ministre de l’Éducation semble 
avoir l’intention de laisser les communes choisir si elles souhaitent 
donner suite aux semaines de 4 jours et 1/2 ou si elles retournent à 
la semaine de 4 jours. 
Pour la prochaine année scolaire, les élus après consultation des 
enseignants et des représentants des parents d’élèves ont décidé 
de renouveler l’opération pour l’année scolaire 2017-2018. Les TAP 
représentant une dépense non négligeable pour la Collectivité un bilan 
sera fait en cours d’année en tenant compte des aides attribuées par 
l’État. Si celles-ci devaient disparaître les élus seraient probablement 
contraints de réfléchir sérieusement à la suite à donner.

Les activités 2016-2017 mises en place sous la Direction de Corinne 
Lançon. 

à TRévOU : 4 groupes, CE2 - CM1 - CM2

- LE MARDI :
• Musique avec Attila Henry
• Initiation aux Premiers Secours avec Alain Polloni & Corinne Lançon
• Cuisine avec Catherine Le Pape
• Sport avec Anne-Cécile Le Ray

- LE VENDREDI :
• Danse avec Lise Le Bellu
• Les Petits Débrouillards avec Nolwen Guern
• Sport avec Anne-Cécile Le Ray
• Ludothèque avec Corinne Lançon

à TRéLévERN :  4 groupes, CP - CE1 - CE2

- LE LUNDI :
• Cuisine avec Catherine Le Pape
• Ludothèque avec Corinne Lançon
• Parcours Sportif avec Laure Provost
• Sport avec Anne-Cécile Le Ray

- LE JEUDI :
• Star Wars sabre laser avec Cédric Charpentier
• Les P’tits Débrouillards avec Nolwen Guern
• Jeux d’opposition avec Anne-Cécile Le Ray
• Arts Plastiques avec Corinne Lançon

Grandes Sections de Maternelle : 
Activités diverses avec Corinne Lançon
Moyennes Sections de Maternelle : 
Temps calme suivi d’activités calmes avec Christiane Farjot & 
Delphine Le Guillou
Petites sections de Maternelles : Sieste
 

Tarifs des TAP 2016-2017
(TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES)

• PS1 - PS2 - MS : gratuit
• GS : 36 €/an ; tarif réduit si QF<512 € : 27 €/an
• CP - CE1 - CE2 - CM1 - CM2 : 
72 €/an ; tarif réduit si QF< 512€ : 54 €/an
• Maxi par famille : 
144 €/an ; maxi si QF <512 € : 108 €/an

Paiement : possibilité de payer en 2 fois à la mairie de Trévou 
60% pour le 28/02/2017 et 40% pour le 30/05/2017.
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terre attituDe
Le Comice Agricole du canton de Perros-Guirec aurait pu se dérouler à Trévou en 2017. Ce sera pour 2018. En effet, l’événement 
annuel Terre Attitude qui valorise le travail des exploitants agricoles devant se dérouler à Coatréven cette année, il sera associé 
au comice agricole du canton. Terre Attitude, c’est une belle fête en perspective qui attire tous les ans des milliers de visiteurs. 
Le comice agricole se déroulera donc le samedi 26 août à Coatréven et sera suivi le lendemain d’une énorme animation Terre 
Attitude. Autres informations à venir dans la Newsletter et dans la Presse locale. 
Jean-Yves Rousseau, président du Comice Agricole, et les jeunes agriculteurs du canton nous concoctent un joli programme.

Taxis • Ambulances • VSL
Toutes distances • Tous Transports • Assis • Allongés

Acc. Travail • Rayons • Dialyses • Scanner • Gares • Aéroports

PLESTIN-LES-GRÈVES / PLOUARET  02 96 54 15 15 - Fax 02 96 54 15 16
LANNION  PLOUBEZRE / TREVOU-TREGUIGNEC - 02 96 47 10 10

tregorambulances@orange.fr ● www.tregor-ambulances.com

le marathon obJeCtif autonomie
passera au trévou
26 binômes de signaleurs sont  recherchés sur la commune.
La commune de Trévou s’est associée aux organisateurs 
du marathon « d’Objectif Autonomie » qui se déroulera le  
dimanche 1er octobre 2017 et qui traversera notre commune. 
Pour la bonne organisation de l’opération il sera nécessaire 
de mettre à disposition 26 binômes de signaleurs.  

Toutes les personnes susceptibles de pouvoir participer à 
la sécurité sur la traversée de la commune sont invitées à le 
faire savoir très rapidement à la mairie au 02 96 23 71 92 
ou mairie.trevou.treguignec@gmail.com en laissant leurs 
coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, téléphone, 
adresse électronique). Si, vous, lecteurs, n’êtes pas disponibles 
n’hésitez pas à passer l’information à vos relations susceptibles 
de l’être.

aire De Camping-Cars
La commune de Trévou-Tréguignec dispose  d’une aire 
de camping-cars opérationnelle et dotée d’un point d’eau 
et de prises pour branchements électriques... Cette aire 
idéalement située ravit déjà les nombreux camping-caristes 
qui l’ont testée. Placée à 30 m de la plage de Trestel et des 
restaurants du front de mer, elle ne se trouve qu’à 300 m des 
commerces (Vival, garage, coiffeuse, boulangerie, médecin, 
kiné, pharmacie, agence postale, office de tourisme, 
bibliothèque, église...). 

Parlez-en à vos amis camping-caristes... Les camping-cars ne 
doivent plus stationner en dehors de cet endroit  entre 20h et 8h.

TARIFS : 
3 premières nuitées .....................8,00 € par nuit
Au-delà de trois nuitées ...........10,00 € par nuit
La nuitée entre le 1er octobre
et le 31 mars ......................................6,00 € par nuit

borne inCenDie
Les bornes incendie font partie des installations spécifiques 
destinées à la lutte contre l’incendie. Le maire doit, en tant 
qu’autorité de police générale, s’assurer de l’existence 
et de la suffisance des moyens de lutte contre l’incendie, 
nonobstant la centralisation au niveau départemental, 
opérée par la loi n° 96-369 du 3 mai 1996, de la gestion des 
moyens de lutte contre les incendies, au sein du service 
départemental d’incendie et de secours. Cette obligation 
recouvre en particulier celle de veiller à la disponibilité de 
points d’eau tels que réservoirs et bornes à incendie. C’est 
pour répondre à cette nécessité que la municipalité a fait 
installer une nouvelle borne incendie à l’entrée du parking 
de la salle polyvalente profitant ainsi des travaux réalisés 
sur le réseau d’eau.

aménagement Des marais De trestel
Le Département des Côtes d’Armor mène depuis plusieurs 
décennies une politique de protection, de gestion, d’ouverture 
au public et de mise en valeur des espaces naturels et des 
paysages les plus remarquables du département. L’objectif 
est de créer des boucles de randonnée connectées entre 
elles permettant d’offrir aux promeneurs des ambiances 
paysagères variées tout en veillant à la préservation des 
milieux naturels et des espèces qui peuplent le marais. C’est 
ainsi que l’aménagement du marais de Trestel a été réalisé 
à l’automne et au printemps. Des panneaux indicateurs et 
explicatifs seront apposés par le Conseil Départemental 
qui a mené le projet et qui est financeur de l’opération. 
L’inauguration aura lieu après la saison estivale.
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méDiathèQue
HORAIRES : Toute l’année : le mercredi de 10h30 à 12h, le jeudi de 16h30 à 19h et le dimanche de 10h à 11h30.

ADHéSION : 20 € par famille pour l’année civile. Vacanciers : courts séjours (1 à 3 sem) 10 € ; autres : 20 €. 
Octobre-Novembre : 10€ par famille ; Décembre : gratuit.

TéLéPHONE ET COURRIEL : 06 81 82 47 14 - 07 89 69 97 04 et biblio-trevou@orange.fr
Il  est possible de s’inscrire pendant les permanences à tous moments de l’année. Une visite est possible avant de s’inscrire. Les 
ouvrages sont consultables gratuitement sur place. 

QUI ? 1 salariée à 1/2 temps également  bénévole le dimanche et 8 autres bénévoles ; 900 lecteurs ou cinéphiles ; à ces 900 
lecteurs s’ajoutent la centaine d’enfants des 2 écoles publique et privée, ainsi que les petits de l’association des Pitchounes. Il est 
noté également que les vacanciers sont de plus en plus nombreux chaque année à utiliser ce service qui ne coûte que le prix d’un 
livre. En 2016, ce sont 29 000 ouvrages qui ont été empruntés par les 900 adhérents (plus écoles) soit une moyenne de près de 
2500 emprunts réalisés chaque mois !

Où ? Dans l’espace multiservices ouvert en avril 2011 au cœur du village.

STOCk : plus de 12 000 ouvrages informatisés appartenant à la bibliothèque de Trévou et 1200 ouvrages appartenant à la 
Bibliothèque Centrale des Côtes d’Armor (renouvelés régulièrement) : romans, documentaires, BD, biographies, albums, DVD, 
CD, livres enregistrés. Il est désormais possible de consulter la liste des achats sur le site de la commune, en bas de la page 
d’accueil dans les cahiers pratiques. Un lien vers le site de la bibliothèque vous donnera accès à la liste des achats récents et à 
de nombreuses autres informations : http://mediatheque-trevou.simplesite.com/ 

ACHATS: Tous les mois l’équipe de bénévoles procède à des achats ; les dépenses annuelles pour achats d’ouvrages s’élèvent 
environ à 10000 €. Ces dépenses sont permises par une dotation communale de 5000 € et par des recettes liées aux 
abonnements pour environ 5000 €. 

RESSOURCES NUMéRIQUES : Il et désormais possible de bénéficier gratuitement de très nombreuses ressources numériques 
par l’intermédiaire  de la bibliothèque de Trévou : films, musique, magazines, soutien scolaire… 

PRêT : Chaque adhérent emprunte autant de documents qu’il le souhaite et s’engage à les rapporter dans les délais annoncés: 2 mois 
pour les livres (prolongation possible à la demande), 1 semaine à 10 jours pour la vidéo (4 emprunts possibles de DVD par permanence)

COMMANDES : Une navette de la Bibliothèque passant chaque 3e mardi du mois, les personnes qui le souhaitent peuvent 
commander gratuitement des ouvrages qui ne sont pas en stock à la bibliothèque du Trévou.

PORTAGE à DOMICILE : Les personnes qui ne peuvent se déplacer et qui souhaitent bénéficier des services de la Médiathèque 
sont invitées à se faire connaître par mail ou téléphone. 

PRIx BIBLIOTH’RéGOR : entre le 1er juin et le 15 décembre il est possible de participer au Prix Biblioth’régor qui consiste à lire au 
moins 4 des 8 livres sélectionnés et de les classer. Lots en bons d’achats. Vois règlements et livres à la bibliothèque.

L’Équipe de bénévoles : 
Christine Vannier, Nolwenn Prigent, Claudine Vion, Janine Troadec,  pour les ateliers lectures en anglais ou en Français, Jeanine 
Fontaine, Catherine Arriat, Martine Costérigent, Brigitte Le Quellenec et Janine Troadec pour les permanences vous souhaitent 
de bonnes vacances et vous invitent à découvrir ou redécouvrir la Médiathèque de Trévou.
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Le détail des échanges des conseils 
municipaux est consultable en mairie.    CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANvIER 2017

TARIFS COMMUNAUx 2017

SALLE POLYvALENTE
HABITANTS ET ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE :
Tarif 1er jour : 260 € - Jours suivants : 220 €
Tarif pour pot ou goûter : 70 €
HABITANTS ET ASSOCIATIONS HORS DE LA COMMUNE :
Tarif 1er jour : 390 € - Jours suivants : 490 €
PROFESSIONNELS
HABITANTS DE LA COMMUNE :
Tarif 1er jour : 530 €  -  Jour suivant : 490 €
HABITANTS HORS DE LA COMMUNE :
Tarif 1er jour : 720 €  -  Jour suivant : 670 €
CAUTION .................................................................................................................600 €
éTAT DES LIEUx ....................................................................................................31 €
éTAT DES LIEUx ASSOCIATIONS .......................................................25 €
PéNALITé POUR REMISE EN éTAT INSUFFISANTE ........260 €
COûT NETTOYAGE .........................................................................................350 €

LOCATION DE TABLES ET BANCS
PARTICULIERS ET ASSOCIATIONS
Table : 2,60 €  -  Banc : 1,55 €  -  Table et 2 bancs : 4,60 €
PROFESSIONNELS ET HORS COMMUNE :
Table : 4,70 €  -  Banc : 2,65 €  -  Table et 2 bancs : 6,85 €
Réservation en mairie - Retrait du matériel : 8h30 le vendredi

CIMETIÈRE
CONCESSIONS :
15 ANS : 140 €  -  30 ANS : 235 €  -  60 ANS : 430 €
COLUMBARIUM :
Temporaire (24 mois) : 118 €
15 ANS : 690 €  -  30 ANS : 1 015 €  -  50 ANS : 1 400 €
Plaque d’identification : 53 €  -  Petite plaque : 35 €

AIRE DE CAMPING CAR
Les trois premières nuitées .................................................................8 € / nuit
Au-delà de trois nuitées ........................................................................10 € / nuit
Les nuitées entre le 1/10 et le 31/03 .............................................6 € / nuit

TAxE DE SéJOUR 
(Perçue du 1er avril au 30 septembre)

Meublés - gîtes ruraux et chambres d’hôtes 
sans classement : ............................................................................................. 0,60 €
1 à 3 étoiles : .......................................................................................................... 0,70 €
4 étoiles et plus : .................................................................................................0,80 €
Camping 1 et 2 étoiles : ..................................................................................0,20 €
Camping 3 étoiles et plus : .......................................................................... 0,50 €

PUBLICITé
2 insertions dans le Bulletin municipal....................................................50 €

PHOTOCOPIEUR MAIRIE
A4 - A3 noir et blanc  ......................................................................................0,30 €
A4 - A3 couleur ...................................................................................................0,50 €
Association (copie couleur) .........................................................................0,10 €

BIBLIOTHÈQUE
Abonnement annuel .............................................................................................20 €
Vacanciers + court séjour ................................................................................ 10 €
Abonnement du 1/10 au 31/12 ......................................................................... 10 €

CANTINE MUNICIPALE
Élèves ........................................................................................................................2,90 €
Tarif enfant domicilié à TRÉVOU QF inférieur 800 €  ............ 2,90 €

GARDERIE
L’heure (goûter compris) ...............................................................................1,00 €
La demi-heure (goûter compris) .............................................................0,50 €
Si QF inférieur à 512 € ...............................................................(l’heure)  0.75 €
Si QF supérieur à 512 € ...............................................(la 1/2 heure)  0.37 €

T.A.P.
PRIMAIRE .....................................................................................................................72 €
Si QF inférieur à 512 € .........................................................................................54 €
GRANDE SECTION ...............................................................................................36 €
Si QF inférieur à 512€ ..........................................................................................27 €

DROIT DE PLACE
Commerce ambulant ...................................................................................  5,20 € 
Commerce ambulant régulier, forfait annuel ...................................100 €
Petit chapiteau ..........................................................................................................55 €
Cirque et grand chapiteau .............................................................................100 €
Terre-plein de Trestel :
1 emplacement commerce ......................................................................... 280 €
Terre-plein de Trestel :
emplacement manège et trampoline ................................................... 175 €
Terre-plein de Trestel :
emplacement animation à la semaine ....................................................32 €
Location local surf, longe côte ..................................................................450 €

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, vote les tarifs proposés.
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CRéATION D’UNE SALLE DE SPORTS
Le conseil municipal approuve la création d’une salle de sports comprenant des vestiaires/douches, un hall d’accueil de 50 m2 et une 
salle de rangement de 50 m2, pour un montant estimatif de 950 000 € H.T. et sollicite une subvention D.E.T.R. auprès de la Préfecture. 
(Abstention Mme Christelle GENTRIC). 

CRéATION D’UN CENTRE NAUTIQUE
Le conseil municipal approuve la création d’un centre nautique comprenant vestiaires, douches, sanitaires, locaux de rangement, salle 
commune, pour un montant de 250 000 € HT et sollicite une subvention D.E.T.R. auprès de la Préfecture.

COMMISSION DES CHARGES TRANSFéRéES LANNION TRéGOR COMMUNAUTé
M. Philippe STEUNOU est désigné représentant.
Le conseil municipal approuve les conclusions de la Commission Locale d’Évaluation des charges Transférées au 1er janvier 2016 à 
Lannion Trégor Communauté, relatives à l’enseignement musical et au financement du contingent incendie et secours.

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS
M. Bernard DESCAMPS est désigné commissaire à la commission intercommunale des impôts directs.

ALGUES vERTES
Le conseil municipal décide d’ester en justice pour la prise en charge des frais de ramassage, de transport et de traitement des algues 
vertes à la charge de la commune pour les années 2014-2015-2016, non couverts par les subventions versées par l’État.

LOTISSEMENT PARk MEZOU
La nouvelle voie du lotissement se nommera rue de Park Mezou, lots numérotés de 1 à 12.

DéPENSES D’INvESTISSEMENT
Accord pour engager certaines dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2017, en vertu de l’article L1612-1 du C.G.C.C.

CABINET MéDICAL
Le conseil municipal réajuste à 70 € le montant des charges mensuelles pour l’année 2017.

SALLE DE SPORTS
Le conseil municipal se porte acquéreur d’une parcelle de 1500 m2, jouxtant le terrain de football, au prix estimatif de 4 € le m2 pour 
permettre l’aménagement d’un parking.

RéSEAU RUE DE LA MAIRIE
Le conseil municipal approuve le projet de renforcement du réseau éclairage public, dans la rue de la mairie,  pour un montant estimatif 
H.T. de 17 600 € et l’effacement du réseau téléphonique pour un montant de 22 200 € T.T.C.

QUESTIONS DIvERSES
Mme GENTRIC souhaite savoir si d’autres aménagements sécuritaires routiers sont prévus. M. LE FLANCHEC lui répond que des 
réajustements seront effectués et que le passage en priorité à droite s’avère pour l’instant efficace.
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 CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MARS 2017

APPROBATION DU PLU
Le conseil municipal décide d’intégrer la parcelle jouxtant  le terrain de football, en cours d’acquisition, à la zone 1 AUE du P.L.U. Le 
nouveau P.L.U. est approuvé. Un droit de préemption urbain  est institué sur la totalité des zones urbaines U et AU.
Les clôtures seront soumises à déclaration préalable.

SUBvENTIONS

SALLE DE SPORTS
Monsieur le Maire est autorisé à déposer le permis de construire et à signer les marchés avec les entreprises.

ANCIENS HANGARS DES SERvICES TECHNIQUES
Le conseil municipal décide de vendre à Lannion Trégor Communauté une emprise de 1166 m2 et l’ancien hangar des services techniques 
d’une contenance de 246 m2 pour un prix de 60 000 €.

DéSHERBEUR MéCANIQUE
Acquisition d’un désherbeur mécanique type Écosol 120 pour un montant de 6043 € H.T., subventionné par l’Agence de l’Eau, le Conseil 
Régional de Bretagne et le Bassin Versant.

REMBOURSEMENT D’UNE CONCESSION
Remboursement d’une concession au cimetière communal, emplacement humide.

AMéNAGEMENT D’UN PARkING
Le conseil municipal approuve l’aménagement d’un parking derrière le magasin Vival et la convention pour la maîtrise d’œuvre confiée 
à Lannion Trégor Communauté.

LOGEMENT T2 AU FOYER LES GLYCINES
Les entreprises retenues sont H.T. :
Gildas GUÉGOU : 12 156, 87 € (gros-œuvre)  /  J.P. CALLEC : 7 736,69 € (Électricité-chauffage)
EKKO LACHIVER : 10 470, 84 € (menuiserie)  /  C.R.L.B. LE BORGNE : 2 441,56 € (Carrelage)  /  Ets CARN : 5 195, 94 € (Isolation)
Montant des honoraires de maîtrise d’œuvre : 5 740 € H.T.  /  S.P.S. : 756 € H.T.  /  Contrôle technique : 1 580 € H.T.

TOTAL : 13 156 €

PARENTS D’ÉLèVES R.P.I. 140 € SKOL DIWAN LOUANEG  (150 €/enfant) 1050 €

A.P.E.L. ÉCOLE SAINT-MICHEL 540 € ASSOCIATION DES USAGERS DU ROYAU 225 €

COMITÉ DES FÊTES 900 € ATHLÉTIC CLUB PENVÉNAN (10 € par enfant) 320 €

CENTRE CULTUREL SAINT- GUÉNOLÉ 990 € ASSOCIATION TENNIS PENVÉNAN  (10 € par enfant) 50 €

F.C.T.T. 1980 € MELL ZORN HANDBALL LOUANNEC (10€/enfant) 160 €

TENNIS DE TABLE DU DOURDU 230 € ASPTT LANNION 80 €

CHAUSSE TES TONGS 2200 € COLLèGE NOTRE-DAME PERROS (25 €/enfant) 25 €

HERMINES AILÉES 95 € CFA DU MÉNÉ MERDRIGNAC (25 €/enfant) 25 €

GARDENNOU AN TREOU 200 € COLLèGE ERNEST RENAN (25 €/enfant) 25 €

ASSOCIATION LES PITCHOUNES 135 € CHAMBRE DES MÉTIERS 22 (25€/enfant) 75 €

AMICALE DES CHASSEURS 170 € COLLèGE DES SEPT ILES 125 €

ANCIENS COMBATTANTS (FNACA) 75 € FRANCE ADOT 22 110 €

ANCIENS COMBATTANTS UFAC 160 € ADAPEI 22 55 €

AMICALE ANCIENS COLS BLEUS 75 € EAU ET RIVIèRES DE BRETAGNE 45 €

AMICALE ANCIENS ET RETRAITÉS 660 € LIGUE FRANçAISE PROTECTION OISEAUx 150 €

ASSOCIATION RANDO NATURE 135 € COMICE AGRICOLE PERROS-GUIREC 225 €

S.N.S.M. SECTION TRESTEL 340 € GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE 80 €

AR ROYO 80 € BANQUE ALIMENTAIRE DU TRÉGOR 100 €

LÉZARTS EN GRANGE 80 € TERRE ATTITUDE 2017 COATRÉVEN 200 €

MÉLI MÉLO 80 € AR ROYAU – JARDIN PARTAGÉ 266 €

SECOURS CATHOLIQUE 100 € COMITÉ DES FÊTES – FÊTE DE LA MUSIQUE 400 €



Conseils municipaux 18

 CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUIN 2017

APPROBATION DU PLU
Le conseil municipal décide d’intégrer la parcelle jouxtant  le terrain de football, en cours d’acquisition, à la zone 1 AUE du P.L.U. Le 
nouveau P.L.U. est approuvé. Un droit de préemption urbain  est institué sur la totalité des zones urbaines U et AU.
Préalablement à l’ouverture de la séance, M. le Maire déplore le décès de Madame Corine ÉRHEL, députée de notre circonscription, et 
de Monsieur Jean-Claude OLIVIER, conseiller municipal depuis juin 2015 qui, toujours présent et motivé, a suivi de nombreux dossiers 
communaux avec implication. En leur mémoire, M. le Maire propose à l’assistance de se lever et d’observer une minute de silence.

CONSTRUCTION SALLE DES SPORTS 
Monsieur le Maire est autorisé à signer le marché avec l’entreprise T.L.T.P. de COATRÉVEN pour le lot V.R.D. pour un montant de 
183 007,30 €uros H.T. 

LANNION TRÉGOR COMMUNAUTÉ : PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2018/2023
Le Conseil Municipal émet un avis favorable sur le projet de Programme Local de l’Habitat 2018-2023.
Le Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) est un document stratégique de programmation sur 6 ans, qui inclut l’ensemble de la politique 
communautaire de l’habitat : parc public, parc privé, gestion du parc existant et des constructions nouvelles, populations spécifiques. 
L’engagement financier de Lannion-Trégor Communauté, s’élevant à plus de 1 500 000 € par an, est conséquent. Cette ambition se 
traduit opérationnellement en 5 axes : Placer le parc ancien au cœur du P.L.H., conforter la place de l’habitat social, répondre aux besoins 
des populations spécifiques, avoir une politique foncière adaptée, faire vivre le P.L.H.

TRAvAUx DE vOIRIE
M. le Maire est autorisé à signer les conventions avec l’Agence Technique Départementale relatives aux prescriptions pour l’aménagement 
de la rue de la Mairie : écluse routière et plan de circulation au niveau de la supérette.

JURéS D’ASSISES
Ont été tirés au sort à partir de la liste électorale :
Mme Naïs BLANCH, domiciliée rue du Moulin - M. Anthony GUILBERT, domicilié 37 éco-quartier de Trévou-Bras – Mme Alice LE MÉE, 
domiciliée 35 rue de Ker-Awell. 

SUBvENTIONS vOYAGES SCOLAIRES 
Le conseil municipal vote les subventions complémentaires comme suit :
- Collège Ernest Renan de MINIHY-TRÉGUIER : Voyage canal de Nantes à Brest (1élève) ...... 25 €uros
- Collège des Sept-Iles : Voyage à ASCHHAFFENBOURG (Allemagne) (5 élèves) .......................125 €uros
- Collège Notre-Dame : Séjour linguistique en Angleterre (1élève) ............................................................... 25 €uros

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
La prise en charge sera la suivante :

RéSIDENCE LES GLYCINES – REvALORISATION DES LOYERS
Revalorisation du montant des loyers à compter du 1er juillet 2017 en fonction de l’évolution de l’indice de référence.

AUGMENTATION DE LA DURéE HEBDOMADAIRE DE SERvICE DE Mme BOUCHER 
Suite au départ en retraite de Mme Yvonne PRAT, le conseil municipal donne son accord pour l’augmentation de la durée de service de 
Mme Chantal BOUCHER à 30H56 et le fonctionnement de l’agence postale va être réorganisé. 

Type d’intervention Contribution LTC
Contribution commune

de TREvOU-TREGUIGNEC
Part à la charge du 

propriétaire (domaine privé)

Intervention sur nid primaire 
(diamètre inférieur à 10 cm)

15 €/nid 15 €/nid Solde

Intervention sur nid 
secondaire (diamètre 

supérieur à 10 cm)
25 €/nid 40 €/nid Solde
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Royal Manège

a.p.e. rpi trévou / trélévern
La fin de l’année scolaire 2016/2017 approche et il est temps pour 
l’A.P.E. de préparer la dernière manifestation tant attendue de l’année ; la 
kermesse des écoles !

De belles surprises cette année encore avec des jeux géants en bois, une 
structure gonflable et la présence de 4 poneys de la Ferme Du Syet pour 
le plaisir de tous les enfants qui pourront faire des balades près de l’école 
et du foyer-logement de Trévou.

Cette manifestation demande beaucoup d’investissement et de 
préparation, et les enfants peuvent compter sur la motivation de l’A.P.E. et 
des parents bénévoles qui donnent de leur temps pour la réussite de cette 
journée. Nous profitons également de cet article pour remercier donc, 
les parents, l’Amicale Laïque de Trélévern/Trévou et les enseignants 
pour l’organisation, mais aussi tous les commerçants et entreprises qui 
sponsorisent ou offrent des lots pour cette kermesse.

L’arrivée des vacances d’été est également l’occasion de faire le bilan 
de l’année scolaire pour l’association ; parmi les actions menées, on peut 
citer le pot de rentrée, le goûter d’Halloween, une vente de chocolats, le 
repas de Noël après le spectacle des enfants et bien-sûr la kermesse !

Concernant les projets financés conjointement avec l’Amicale Laïque, 
après le voyage à Londres l’an passé, les CM ont découvert cette année 
les joies du catamaran lors d’un cycle de voile au Centre Nautique de 
Port-Blanc. Ils étaient enchantés et ont particulièrement apprécié le pique-
nique sur une île et aussi la gentillesse et la pédagogie des moniteurs.

Ils ont également visité l’usine de retraitement des déchets de VALORYS 
à Pluzunet et participé au concours « Éco-gestes de Bretagne » organisé 
par Ouest-France et ÉDF. Le recyclage n’a plus de secret pour eux ! Ils 
ont d’ailleurs été élus « Coup de Cœur du Jury Ouest-France» et ont 
gagné 100 magnifiques livres sur la nature. 

Les CM ont également suivi un cycle vélo (pour une pratique cycliste 
sans risque et sportive), joliment conclu par une sortie à la journée d’une 
vingtaine de km  sur les chemins des communes de Trévou et Trélévern 
(encadrée par l’Amicale Cyclotourisme de Trévou et Trélévern). 

Les CP/CE se sont rendus en Mars à l’École d’Autrefois à Bothoa, afin 
de vivre une journée d’école ordinaire du temps de leurs arrière-grands-
parents. Au programme, écriture à la plume, soupe au pain et jeux de 
billes ! 
En juin, ils ont profité du beau temps et de notre belle campagne pour 
faire deux sorties : une randonnée de 10km sur les communes de Trévou 
et Trélévern (encadrées par la section « Petite Randonnée » de l’Amicale 
Laïque) ainsi qu’une sortie nature au Bois Riou pour un travail sur la faune, 
la flore et le respect de nos cours d’eau. 
Les maternelles ont, quant à eux, fêté le nouvel an chinois par la réalisation 
de dragons, idéogrammes et chapeaux chinois, pleins de couleurs et 
d’exotisme. 

Ils ont présenté en juin les danses bretonnes qu’ils ont préparées en 
classe lors d’un Fest Deiz où ils ont convié les plus grands. 
Ils iront en cette fin d’année à la Ferme pédagogique de Foreschou à 
Vieux-Marché. 

À noter, tous les élèves du primaire ont concouru à l’Automne à un cross 
organisé au profit du Téléthon conjointement avec les écoles de Camlez, 
Coatréven, Trézény, Kermaria-Sulard et l’école des enfants de Trestel. 
Ils ont participé au « Prix des Incorruptibles », premier prix de littérature 
jeunesse contemporaine décerné par des jeunes lecteurs, et ont voté 
pour leur roman préféré. 
Ils ont aussi contribué à l’exposition « Les Fleurs dans l’Art » par leurs 
œuvres imaginatives et colorées. 
Cette année encore, ils n’ont pas fait faux bond à la fête de la musique et 
nous ont chanté plusieurs chansons de leur répertoire, en français et … 
en anglais ! 

Toutes les classes ont également profité de nouveaux abonnements, de 
spectacles, de nouveaux jeux à Noël, de sorties au cinéma…. 
Tout cela en bouclant le programme scolaire..., bien entendu ! Quelle 
énergie !

L’assemblée générale de l’A.P.E. aura lieu à la rentrée en septembre et 
tous les parents souhaitant intégrer le bureau ou simplement devenir 
membre de l’association sont les bienvenus. Nous avons toujours besoin 
de bénévoles pour organiser et animer dans la bonne humeur les actions 
menées pour le financement des projets scolaires de nos enfants ! Ils 
nous remercient tout au long de l’année par leurs sourires et leurs récits 
enthousiastes en rentrant de l’école !

Nous vous donnons rendez-vous en Septembre pour de nouvelles 
animations!

L’A.P.E. vous souhaite à tous 
un bel été et de belles vacances aux enfants !

Laure, Rebecca, Emmanuelle, Céline, Laurence et Magalie.

Association des Parents d’élèves du R.P.I.
apetreletrevou@aol.fr
06 11 10 31 01



Les Associations Trévousiennes 20

Chausse tes tongs

Pour sa douzième année, le Festival Chausse Tes 
Tongs est de retour !

Pour cette édition, l’association a encore frappé 
fort ! L’enivrant Miossec vous transportera avec 
son dernier album, et Rachid Taha partagera sa 
douceur orientale ! 

L’association Chausse Tes Tongs nous a concocté 
de très belles surprises ; parmi elles, les influences 
jazz de Gallowstreet, le rock déjanté de Lysistrata, 
ou la chaleur avec les rythmes ensoleillés de 
Newen Afrobeat…

Pour la première fois, le dimanche après-midi sera 
dédié aux enfants, les petits comme les grands, il 
sera suivi d’une soirée de concerts ! 

Les équipes bénévoles se mettent en place progressivement, n’hésitez pas à nous 
contacter : chaussetestongs.benevolat@gmail.com si vous souhaitez prendre part à 
l’aventure ! 

Découvrez la programmation complète et les différents points de vente sur notre site 
internet : www.festival-chausse-tes-tongs.com et venez suivre l’actualité sur la page 
Facebook Festival Chausse Tes Tongs.

Rendez-vous les 18, 19 et 20 août 2017, nous vous souhaitons un bel été !

Julien Guillou

CHAUSSE TES TONGS
RECRUTE SES BéNévOLES !

À l’occasion de ses 12 ans, le Festival 
Chausse Tes Tongs vous accueille les 
18, 19 et 20 août 2017 pour trois jours de 
musiques et d’animations.

Nous recherchons des bénévoles pour 
le week-end du festival, ainsi que pour le 
montage et le démontage en fonction de 
vos disponibilités. 

Rejoignez notre belle aventure en envoyant 
un e-mail à : 
chaussetestongs.benevolat@gmail.com, 
ou en remplissant une fiche bénévole que 
vous trouverez au pub l’Elektron Libre, rue 
du Royau à Trévou-Tréguignec.
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l’apel De l’éCole saint miChel
L’année Scolaire 2017 touche à sa fin. Une année supplémentaire qui aura 
permis à nos enfants de s’épanouir et d’apprendre encore et encore. 
Nous souhaitions par le biais du bulletin municipal vous remercier de vos 
différentes participations à nos soirées et actions au profit des activités 
périscolaires. Un grand merci aussi à tous les parents bénévoles qui 
nous ont permis d’évoluer et de poursuivre ces différentes actions. La 
soirée raclette a connu un honorable succès avec 250 repas servis. 
La journée « portes ouvertes » et son marché aux fleurs, 1er du nom, a 
rassemblé du monde. Cette journée nous a permis de faire connaître 
notre petite école et de récolter des fonds qui auront servi à offrir une 
sortie à l’Éco-centre de Pleumeur-Bodou à tous les élèves de l’école 
afin de les initier aux gestes éco-citoyens. Trois activités seront prévues 
lors de cette journée. Nous vous tiendrons au courant de l’impact que 
cela aura eu sur nos jeunes citoyens du futur !!!

La soirée crêpe-tombola s’est déroulée le 24 juin. Nous ne pouvons 
pas vous dire combien de personnes s’y seront rendues en ce jour de 
rédaction de ce petit mot. Les années précédentes, pas moins de 150 
repas y sont servis. Nous en espérons autant pour cette année.

L’an prochain, le premier week-end des vacances de la Toussaint, 
l’APEL et l’OGEC de l’école Saint Michel s’occuperont d’organiser le 
Bébé-broc, initié par « les Pitchounes ». Nous souhaitions voir perdurer 
ce moment convivial utile à toutes et tous.

N’oubliez pas non plus la tombola Champagne, qui aura lieu mi-
décembre, un bon moyen pour vous de gagner une bouteille de 
Champagne au prix de deux euros !!! et comme diraient certains, tous 
les gagnants ont tenté leur chance !!!

Passez toutes et tous de bonnes vacances, et rendez-vous en 
septembre pour une nouvelle année scolaire pleine d’aventures et 
d’apprentissages toujours plus intéressants les uns que les autres. 

À très bientôt, 

Le bureau de l’APEL : 
Lucie LE BRICON, Élodie JOSSE, David MICHEL 

et Stéphane BASSIN

ogeC : repos estival mérité pour tous à 
l’éCole saint miChel !
Fin d’année scolaire à l’école Saint Michel : les enfants comme l’équipe 
pédagogique ont bien mérité leurs vacances d’été ! Séverine Bouvier, 
cheffe d’établissement, Nicolas Mellin, Aude Ouatara, remplacée par 
Marion Lièvre et Sandrine Prigent-Trébouta ont cette année encore 
œuvré pour le bien-être des enfants et l’apprentissage des savoirs de 
chaque classe. 

De nombreuses actions ont agrémenté l’année éducative !

Le spectacle de l’école en mars sur le thème du « Voyage autour du 
monde » a permis de présenter aux parents, familles et amis le travail 
sur la danse et le chant, notamment lors des ateliers Gumboots.

Des opérations de recyclage ont sensibilisé les enfants à la préservation 
de l’environnement : les piles en partenariat avec le Lions Club TCGR et 
le Téléthon et les journaux avec l’entreprise Célaouate.

Les trois classes ont visité Dolmen & Potager, maraîcher bio, à la 
découverte des légumes, du champ à l’assiette.

Un concours d’art, de nouveau en partenariat avec le Lions Club TCGR, 
sur le thème de « l’Arbre, source de vie » a récompensé les trois classes 
participantes et plus particulièrement la classe de maternelles dont le 
dessin a franchi les échelons des Lions Club pour finir en concours 
national.

La dernière semaine d’école a été ponctué par une sortie scolaire à 
l’Écocentre de Pleumeur-Bodou et d’une dernière journée d’école à la 
plage de Trestel.

Les nouveaux bénévoles de l’OGEC et de l’APEL ont été très présents 
pour épauler l’équipe pédagogique lors des animations et des actions 
d’entretien de l’école.

Ils ont été bien secondés par les parents d’élèves toujours au rendez-
vous lors des temps forts de l’année scolaire : spectacle de l’école, 
nettoyage de printemps, porte-ouverte, sorties scolaires… Chacun a 
pu apporter sa petite pierre à cet édifice, qui grâce à eux, perpétue la 
tradition d’ambiance familiale caractéristique à l’école saint Michel.

Pour tous renseignements, les parents d’enfants (dès 2 ans) peuvent 
prendre contact avec la cheffe d’établissement, Séverine Bouvier, 
pour une présentation de l’école et une inscription des enfants (02 96 
23 71 99) ou avec la présidente de l’OGEC de l’école saint Michel lors 
des périodes de vacances scolaires (06 64 52 92 23). La scolarité 
s’organisera de nouveau en 2017-2018 sur la semaine de 4 jours.

Les familles qui le souhaitent peuvent utiliser les services de la garderie 
et de la cantine municipale. 

Le coût de la scolarité est de 22 € par mois et par enfant inscrit à 
l’école St Michel ; 10 € pour le troisième enfant et gratuité à partir du 
quatrième enfant.

Contact : 02 96 23 71 99 ou ecolesaintmichel.trevou@wanadoo.fr



éCole De surf De trestel
L’école de surf ouvrira ses portes début juillet jusqu’à fin août, 7 jours 
sur 7, avec comme activités : du  surf, du stand up paddle, du longe côte, 
et la grande nouveauté cet été : le kayak.

Infos pour inscription : 06 26 10 09 13

LES ANIMATIONS DE L’éTé 

Festival de la glisse le 27 et 28 août avec
27 et 28 août : Championnat de Bretagne Master (+26ans)
28 août : Bic Kids One Design (compétition régionale pour les -18 ans)
28 août : Moby granit surf tour : 
Initiations toute la journée des activités suivantes : Surf, Stand Up  
Paddle, Kayak, Longe Côte et Boot Camp.
27 et 28 août : test de stand up paddle « BIC SUP »

Les Associations Trévousiennes 22

COIFFURE

11 rue de la Poste
22710 PENVƒNAN TŽl. 02 96 92 72 48

Avec ou sans rendez-vous

ranDo nature
L’association « Les Foulées de Rando Nature » organise le 2 juillet 
2017 deux courses nature, deux randonnées pédestres de 8 et 16 km  
suivies d’un repas.
Le site sera implanté à Trestel, 22660 Trévou-Tréguignec. Les 
départs et arrivées des épreuves et le repas auront lieu à Trestel, 
face à la plage.

HORAIRES :
• Course 16 km : 9h45
• Course 8 km : 10h10
• Randonnée 16 km : 9h15
• Randonnée 8 km : 10h05
• Repas à partir de 12h30

Les inscriptions peuvent s’effectuer sur klikego.com (coureurs), 
par courrier (bulletin d’inscription téléchargeable sur http://rando.
nature22.free.fr) ou par téléphone. 
Un cadeau  sera offert à chaque participant.
En cas de météo défavorable le repas sera servi à la salle polyvalente 
de Trévou-Tréguignec.

Contact : 
Michelle LE CUN
5, rue du Tantad - 22660 TRÉLÉVERN
Tél : 02 96 23 73 26  /  06 79 66 38 08
Mail : michelle.le-cun@orange.fr
Site de l’association pour tous renseignements : 
http://rando.nature22.free.fr

amiCale Des retraités
En cette année 2017 l’Amicale poursuit ses activités et compte à 
ce jour 160 adhérents .La cotisation est de 14 € et de 20 € pour 
les adhérents participant à l’atelier de créativité. Les réunions 
mensuelles se déroulent le 2e lundi de chaque mois.

Lundi 9 janvier nous avons fêté les Rois dans une ambiance 
chaleureuse. Dimanche 5 février, un grand jour : Les 40 ans de 
l’amicale, à cette occasion 130 convives étaient présents pour 
déguster le succulent repas qui leur a été offert et servi par le 
restaurant La Pomme d’Or à Bégard et animé par John. Ce même 
jour Jeannette Le Bitoux fêtait ses 93 ans et Raymonde Le Calvez 
ses 89 ans. Lundi 3 avril nous nous sommes rendus à la ferme de 
Marie Guerzaille à Saint-Caradec. Lundi 10 avril : loto interne réservé 
aux adhérents suivi du goûter. Lundi 12 juin : goûter Karaoké de 
la fête des mères et des pères préparé et animé par Géraldine, 
a vu plusieurs adhérents se prêter au jeu pour venir pousser la 
chansonnette, c’est notre nonagénaire Lucie qui a démarré la 
première en nous interprétant (tant qu’il y aura des étoiles). 

Cette animation fut suivie d’un succulent goûter, les mamans sont 
toutes reparties une rose à la main, et les papas avec un cigare en 
chocolat. Le lendemain 13 juin une trentaine de joyeux retraités se 
sont payé une croisière sur l’Odet, et ont visité Bénodet en petit train 
par une belle journée ensoleillée.

Nous nous retrouverons jeudi 20 juillet pour le LOTO d’été à 
20h30 à la salle polyvalente (ouverture des portes à 18h), ainsi que 
le jeudi 27 juillet de 10h à 18h et le vendredi 28 de 10h à 12h30 
pour l’expo vente de l’atelier créativité face à la plage de Trestel.

Reprise des réunions pour les jeux et goûter le lundi 11 septembre et 
le mardi 12 pour la créativité.

Bonnes vacances à tous.

Odette VOGT, Présidente de l’Amicale des Retraités
Tél : 02 96 23 74 26. 



soCiété nationale De sauvetage en mer
STATION DE TRESTEL
La SNSM a été déclarée Grande Cause Nationale 2017 
La Station de sauvetage en mer de TRESTEL veille depuis 1965, 
toute l’année, 24 heures sur 24 sur tous les usagers de la mer, 
professionnels comme plaisanciers. La fusion des HSB (Hospitaliers 
Sauveteurs Bretons) et de la Société centrale de sauvetage des 
naufragés donnera, en 1967, la S.N.S.M. qui fête cette année son 
50e anniversaire. La SNSM est une association de 7 000 bénévoles, 
chargée d’une mission de sauvetage de la vie humaine en mer, depuis 
la plage jusqu’au large. Il est à rappeler que ce n’est pas un service 
de l’État. Pour pouvoir accomplir cette mission de sécurité totalement 
bénévole, elle a certes besoin de moyens financiers mais surtout 
besoin de femmes et d’hommes motivés et formés, prêts à donner 
un peu de leur temps pour cette belle cause. La station de TRESTEL 
recrute toute personne bénévole. En effet, depuis quelques temps, 
phénomène d’époque sans doute, ceux qui franchissent la porte de 
notre station pour proposer leurs services, sont moins nombreux. 
Aussi, nous voulons, démystifier l’engagement de sauveteur en mer 
auprès de ceux qui peuvent penser que «cela n’est pas pour eux».  Nul 
n’est besoin d’être de facto un excellent marin pour devenir sauveteur 
en mer. Nous demandons d’abord de la disponibilité, du volontarisme 
pour apprendre, se former dans toutes les spécialités que nous 
proposons, et il est vrai, un minimum de sens marin. 

Si vous désirez nous rejoindre contactez nous au 06 70 29 96 83.  
snsm.trestel@wanadoo.fr 

Les Sauveteurs Bénévoles de la Station Pierre Fuchs, Pierre 
Dupeyrat, Gilles Le Calvez, Nicolas Le Calvez, xavier Le Calvez, 

Nicolas Tranchant, Melen Pilorge, Aimeric Le Calvez, Janick 
Guyomar’h, Mathieu Nicolas, xavier Le Goff, Alain Farjot, 

Jean-Yves André, Régis Tavergniere
se joignent à moi et vous souhaitent une bonne saison estivale.

Jean-Charles Guillou, président SNSM de Trestel
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mit (multiméDia informatiQue trévou)
La saison 2017-2018 verra l’arrivée de nouvelles activités non 
informatiques qui vont commencer au sein de MIT : L’initiation à l’anglais, 
à la vidéo (court-métrages, reportages).

Nous aurons aussi des formations supplémentaires dans le domaine de 
la photo, court-métrage et reportages, initiation niveau 1 et2.
En septembre dernier, MIT a rajouté un cours d’initiation à l’informatique 
assuré par Victoire Gaury et Brigitte Nicolas et un cours photo pris en 
charge par Denis Gabillard. MIT propose déjà 14 formations suivies par 
83 adhérents.

Une formation complémentaire ponctuelle a eu lieu sur les smartphones  
Androïd adaptée à l’emploi du temps d’Alain Hugot qui nous a fait le 
plaisir de revenir comme formateur pour assurer sept après-midi 
pour deux cours d’affilée. Cette formation a été très appréciée par les 
adhérents.
Le week-end du 1 er mai a eu lieu un repas interne MIT et une exposition de 
l’atelier photo de MIT bien suivie par le public. Cela a aussi été l’occasion 
de présenter les œuvres de Mme Monique Luyton artiste-plasticienne 
du Trévou. Le week-end du 1er mai 2018 devrait normalement voir cette 
même activité proposée.

MIT est toujours à la recherche de formateurs et formatrices pour 
prendre en charge l’initiation ou le perfectionnement en informatique, 
les tablettes, smartphone, photo, vidéo, … Nous avons dû refuser du 
monde en septembre dernier. Il y a déjà des personnes préinscrites 
pour septembre prochain depuis quelques mois. La priorité sera donnée 
aux anciens adhérents jusqu‘à fin juin.

Il est déjà temps de vous préinscrire aux formations MIT qui auront lieu 
de mi-septembre à mi-juin.
La validation des places ne se fera qu’à l’Assemblée Générale qui aura 
lieu le jeudi 7 septembre à 17h30 à la salle polyvalente de Trévou-
Tréguignec.

Renseignements au 02 96 38 00 65 (Yannick Le Maguer)
yannick.le.maguer@gmail.com
http://multimediainfotrev.wixsite.com/multi-info-trevou
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les pitChounes
L’association Les Pitchounes de Trévou-Tréguignec 
créée par les assistantes maternelles de la commune 
maintient ses objectifs : offrir des activités manuelles et 
créatives, des sorties, des séances d’éveil, un espace de 
motricité fine pour accompagner au mieux les enfants 
dans leur développement et leur épanouissement. Le 
coût de l’adhésion est de 12 € pour l’année. Le montant est 
dégressif pour les fratries.

LES POINTS FORTS POUR CE PREMIER SEMESTRE 
2017…
L’intervention « SENTATOUTI » : exploration sensorielle 
de la nature par les tout-petits animée par Julie Feunteun 
de l’association Liratouva (association Conte Lecture et 
Nature) a été remis au programme puisque très appréciée 
par nos chères têtes blondes. À cela, nous avons ajouté 
un atelier « RACONTINES » un mélange d’histoires, de 
chansons et de musique.

Le thé dansant qui a eu lieu le 21 mai 2017 animé par 
l’orchestre Danielle Nicolas a attiré encore plus de 
danseurs que celui de l’année dernière. Les bénéfices 
servent uniquement aux sorties et activités que nous 
réservons aux enfants de l’association tout au long de 
l’année. Il est important pour les membres de l’association 
de favo riser les liens intergénérationnels. Plusieurs de nos 
sorties se font au foyer logement lors de certaines fêtes 
célébrées en commun avec notre association.

Nous remercions les danseurs d’être venus aussi 
nombreux et nous vous donnons rendez-vous le 20 mai 
2018 pour une autre après-midi dansante.

Pour nos sorties printemps de ce premier semestre, nous 
sommes allés aux chemins de l’eau à Pommerit-Jaudy, au 
centre de découverte du son à Cavan et enfin Armoripark 
à Bégard.

Nous avons des idées, des surprises, des animations et 
des changements prévus à la prochaine rentrée pour 
l’éveil des enfants. 

Christelle GENTRIC, Présidente
02 96 15 19 48 (entre 14h et 15h30)



Centre Culturel saint guénolé
Le Centre Culturel Saint Guénolé propose diverses activités 
musicales, des cours d’accordéon diatonique et orchestre avec 
Attila HENRY, de la guitare avec Arnaud BASSEZ, du violon avec 
Marie-Laure LEDUC, des cours de broderie celtique et divers 
points, avec Annick MICHEL, et depuis septembre 2016 la danse 
irlandaise avec Martine RIOU. 
Toutes ces activités connaissent un vif succès et les élèves sont 
en augmentation dans tous les cours. 
Le Gala des élèves aura lieu le vendredi 16 juin à 20 heures, à 
la salle polyvalente, et ils auront à cœur de partager avec tous leur 
passion pour la musique. Il y aura de bonnes crêpes à déguster. 

Notre Assemblée Générale se tiendra vendredi 30 juin à 18h30 
à la maison des associations. 

Notre grand Fest Noz aura lieu vendredi 21 juillet sur le site de 
Port le Goff, dès 19 heures, et nous attendons tous les bénévoles 
jeudi 20 juillet dès 14h pour le montage de celui-ci, mais également 
sur le site le vendredi soir pour servir d’excellentes moules frites, 
ainsi que des galettes saucisses, et crêpes, ainsi que quelques 
boissons.
Toutes ces activités et manifestations sont ouvertes à tous et 
nous vous attendons nombreux.

Après des vacances bien méritées, nous attendrons, à la Maison des 
Associations dès le 9 septembre à 14 heures, tous les adhérents 
ainsi que les nouveaux, pour les inscriptions et réinscriptions, et, 
tous les professeurs seront présents. 

Surtout n’oublions pas les bénévoles sans lesquels rien ne serait 
possible ; ils seront remerciés par un repas bien mérité le samedi 4 
novembre, à la salle polyvalente, dès 19 heures.

Pour information, le Centre Culturel Saint Guénolé loue deux 
barnums, et un plancher.

Pour tous renseignements contacter : 
Françoise Bonniec (Présidente) au 02 96 91 74 78
Gérard Leconte (Trésorier) au 02 96 91 73 77
Patricia LE JUNTER (Secrétaire) au 02 96 92 77 48
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hermines ailées

RETOUR DU CHAMPIONNAT DE FRANCE AvEC DEUx 
COUPES POUR LES HERMINES AILéES ! 

Après leur titre de vice-champions de France l’an dernier, l’équipe 
des Hermines jouait cette année en catégorie supérieure et les 
joueurs se sont brillamment comportés jusqu‘en quart de finale. 
En prime, la doublette féminine qui participait pour la première 
fois au championnat cette année, a effectué le même parcours 
avec brio. 

Bravo à vous : Nolwenn Prigent, Kiki Christelle Ravily, Pascale 
André, Anthony Toulouzan et Nono Noël Keraudren.
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trestel surf Club

Le Trestel Surf Club est une association à but non lucratif dont 
les objectifs s’orientent vers l’intégration et la participation de la 
communauté de surfeurs et surfeuses Trestelois(es) au sein d’activités 
dont le point de rencontre est la plage de Trestel, à Trévou-Tréguignec. 

Présent dans les championnats de surf/bodysurf/bodyboard régionaux 
et nationaux, le Trestel Surf Club est aussi un lieu de partage autour 
de la culture surf, où l’esprit communautaire est mis en avant dans le 
but d’initier, dans les meilleures conditions possibles, ses adhérents à 
l’apprentissage du surf par une pratique régulière.

Au-delà des questions sportives liées à notre activité, la sensibilisation 
à l’écologie et la protection de nos écosystèmes font partie intégrante 
des actions mises en place tout au long de l’année, via des matinées de 
nettoyage des plages trévousiennes. 

Steven Lemaître, secrétaire
contact : lemaitre.steven@gmail.com

mignoneD zant gwenole

PARDON DE SAINT GUÉNOLÉ : 2-3 ET 4 SEPTEMBRE 2017 

SAMEDI 2 - rando solex départ 14h
 - trail de la vallée du Boisriou 14h30
 - concours de boules en doublette à 15h30
 - soirée disco à partir de 21h30 sous chapiteau
 - crêpes et buvette
DIMANCHE 3 - messe à la chapelle à 10h30 avec costumes
 - concours de boules doublette  à 15h30
 - jeux pour enfants à 16h
 - crêpes et buvette
LUNDI 4 - concours de boules pen eus pen à 15h30

les DimanChes De trestel
Les beaux jours sont arrivés et déjà se profile à l’horizon la nouvelle saison 
des Dimanches de Trestel. Ils auront lieu les 23 et 30 juillet et 6 et 13 août.
Nous espérons que la météo sera clémente comme l’an dernier et nous 
permettra de satisfaire public, musiciens et organisateurs.
Nous gardons le même principe que les années précédentes, c’est à dire 
un bagad en début de soirée, un groupe de fest noz et nous  terminerons 
par du rock celtique.

23 JUILLET : 
Bagad de Bourbriac, Groupe de fest noz à confirmer, groupe KALFA 
(rock celtique festif).
30 JUILLET : 
Bagad Sonnerien Bro Dreger de Perros Guirec, Triskill, Transpher.
6 AOûT : 
Bagad de Tréguier, duo Veillon/ Riou et les Frères Morvan, groupe 
Keruegan’s (rock celtique dansant).
13 AOûT : 
Bagad de Tréguier, Di Gresk, groupe Church Fitter’s (folk celtique).
Petite restauration : saucisses, jambon, frites, galettes et crêpes.
Bières bretonnes, vins blanc rouge et rosé, cidre, jus de fruit etc…

Cette année nous proposerons les gobelets aux couleurs des Dimanches 
de Trestel.

Bernard Descamps, Président



Etat Civil - Agenda - Infos pratiques

serviCes De santé et  De seCours
15 115 17 18 112SAMU15 115 17 18 112SAMU SOCIAL15 115 17 18 112POLICE / GENDARMERIE15 115 17 18 112SAPEURS-POMPIERS15 115 17 18 112 N° d’URGENCE EUROPEEN

S.N.S.M.  Jean-Charles GUILLOU 02 96 23 75 63 SOMAtOthéRAPEUtE : E. GOURMELEN 06 62 80 55 26

MEDECIN : Dr DEhLINGER   https://www.monrdv.com/drdehlinger/ 02 96 45 35 32 POMPIERS de PERROS GUIREC 02 96 23 20 16

PhARMACIE : Drs Rimbert-Vinagre 02 96 23 72 02 GENDARMERIE de PERROS-GUIREC 02 96 23 20 17

CABINEt INFIRMIERES : D. GRANGER - S. ChEDEMAIL - N. DRAINS 02 96 91 73 64 CENtRE hOSPItALIER GENERAL de LANNION-tREStEL 02 96 05 71 11

KINESIthERAPEUtE : M. DUPAS 06 71 69 93 69 CENtRE hOSPItALIER de tREGUIER 02 96 92 30 72

PSYChOLOGUES CLINICIENNES : 
A. FERRON : 06 81 03 39 72  -  M. QUEGUINER : 06 84 05 13 41

POLYCLINIQUE du tREGOR 02 96 46 65 65

CENtRE ANtI-POISON 02 99 59 22 22

27

Naissances
13 février Jules, fils de M. Julien REINE et de Mme Amélie BALCOU 64 rue de Poulpry
19 mars Paul, fils de M. Guillaume SAFONT ALBALAT et de Mme Emeline GORRÉ 49 Bis rue de Ker-Awell
12 avril Dune, fille de M. Jérôme COLLET et de Mme Julie SAUVÉE 9 Eco-quartier de Trévou-Bras
03 mai Léo-Paul, fils de M. François VANNIER et de Mme Stéphanie LOYER 15 ter rue de Saint-Guénolé
03 mai Enzo, fils de M. BOSSARD et de Mme Bérangère SAGNE 33 rue du Moulin
02 juin Eneour, fils de M. Maël LE GUEN et de Mme Nadège GICQUEL 6 chemin de Kergadic
27 juin Loucas, fils de Noémie Pasteau et d’Antony Ollivier  21 chemin de Port-Le-Goff

Mariages
23 février    M. Daniel THORAVAL et Mme Marie-Claire HUERTA  61 rue du Moulin
10 juin M. Philippe LE DAMANY et Mme Nathalie NEVEUx  9 rue de Trestel

Décès
18 janvier Mme Marie LE BRIS Résidence Les Glycines
23 janvier M. Gustave NICOLAS 58 bis rue de Poulpry
02 février Mme Marie-Annick OLLIVIER 4 ter rue du Royau
06 février Mme Colette KREMER 4 rue de Goas-An-Poul
12 février M. Jean GACHET 68 rue de Poulpry
17 février Mme Marie FAVENNEC Résidence Les Glycines

20 février Mme Marcelle HOEFFNER 24 rue du Moulin
27 mars M. Jacques LE FEVRE 21 chemin de Dolozic
07 avril Mme Marie NICOLAS 81 rue de Saint-Guénolé
17 mai Mme Monique DESCHARTRES 56 rue de Tréguier
04 juin M. Jean-Claude OLIVIER 11 chemin de Dolozic

Agenda
 Juillet
Dim 2 RANDO NATURE Rando Nature
Sam 8 PARDON DU BOURG Yaouankis An Treou
Dim 9 MESSE-PROCESSION-REPAS Yaouankis An Treou
Lun 10 CONCOURS DE BOULES Yaouankis An Treou
Ven 14 FEU D’ARTIFICE ET BAL Comité des Fêtes
Jeu 20 LOTO Amicale des Anciens
Ven 21 FEST NOZ Centre Culturel
Sam 22 1er CONCOURS DE PECHE Plaisanciers du Royau
Dim 23 LES DIMANCHES DE TRESTEL 
Jeu 27 EXPOSITION VENTE Club de Créativité
Ven 28 EXPOSITION VENTE Club de Créativité
Sam 29 REPAS Plaisanciers du Royau
Dim 30 LES DIMANCHES DE TRESTEL Comité des Fêtes
Dim 30 CONCOURS DE BOULES Amicale des Chasseurs 
 Août
Sam 5 FETE DES 40 ANS ASSO - REPAS Plaisanciers de Port-Le-Goff
Dim 6 2e CONCOURS DE PECHE Plaisanciers du Royau
Dim 6 BROCANTE TRESTEL Comité des
Dim 6 LES DIMANCHES DE TRESTEL
Dim 13 LES DIMANCHES DE TRESTEL
Mar 15 FETE Moules-Frites Plaisanciers du Royau
Ven 18 CHAUSSE TES TONGS
Sam 19 CHAUSSE TES TONGS
Dim 20 CHAUSSE TES TONGS 
 Septembre
Sam 2 FORUM DES ASSOCIATIONS

Sam 2 PARDON DE ST GUENOLE
Dim 3 MESSE-PROCESSION-REPAS
Lun 4 CONCOURS DE BOULES - PARDON
Jeu 7  A.G. M.I.T. M.I.T.
Sam 9  INSCRIPTIONS Centre Culturel
Lun 11 GOUTER REPRISE Amicale des Anciens
Mer 13  BELOTE Comité des Fêtes 
 Octobre
Lun 9 GOUTER - LOTO Amicale des Anciens
Mer 11 BELOTE Comité des Fêtes
Dim 22 BEBE BROC Ecole St Michel 
  Novembre
Ven 3 REPAS BENEVOLES Centre Culturel
Sam 11 REPAS COMMUNE 
Lun 13 GOUTER Amicale des Anciens
Mer 15 BELOTE Comité des Fêtes
Sam 18 REPAS Mignoned Sant-Gwenole 
 Décembre
Sam 9 JEUX BOIS ENFANTS Comité des Fêtes
Mar 12 EXPO VENTE TRESTEL Club de Créativité
Mer 13  REPAS Comité des Fêtes
Jeu 14 POT M.I.T.
Dim 17 ARBRE DE NOEL Comité des Fêtes
Lun 18 GOUTER DE NOEL Amicale des Anciens
Mar 19 EXPO VENTE TRESTEL Club de Créativité
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QuelQues numéros Qui  peuvent servir 

LOGEMENT - HABITAT
POINT INfOrMATION HABITAT - LTC
21 rue Jean Savidan - Lannion 
Tél : 02 96 05 93 50

CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement)
Permanence : 1er et 3e jeudi du mois de 9h à 12h et de 14h à 16h
RDV au 02 96 46 69 80

ADIL (informations sur le Logement)
Renseignements juridiques ou financiers
Permanences de 9h à 12h 
Centre Jean Savidan - Lannion
Tél : 02 96 61 50 46

CLCV (Consommation, Logement et Cadre de Vie) 
Permanence : vendredi de 9h à 12h au Centre Social de Ker-Uhel
29 Bd d’Armor  - Lannion
Courriel : clcv-tregpr@tiscali.fr - Site internet : www.clcv.org

UfC QUE CHOIsIr (Association de Consommateurs)
Antenne de Lannion 
Espace Volta Bât B, 1 rue Ampère - Lannion
Permanence : mardi de 14h à 15h30 et vendredi de 15h30 à 18h30

ErDf-GDf 
8 Quai d’Aiguillon - Lannion
Tél : 08 10 73 16.46 - Dépannage : N° Azur : 08 10 33 03 22

syNDICAT D’ENTrAIDE du Canton de Perros-Guirec
Tél : 02 96 91 00 09

CCAs - Mairie de Trévou - Tél : 02 96 23 71 92

MALTrAITANCE PErsONNEs ÂGéEs - Tél : 02 96 33 11 11

sOUs-PréfECTUrE LANNION - Tél : 02 96 46 74 46

CENTrE DE LOIsIrs - Tél : 02 96 91 22 25

LEs éCOLEs
RPI Trévou : 02 96 23 77 55  -  St Michel : 02 96 23 71 99

GArDErIE MUNICIPALE Tél : 02 96 23 77 55

TrANsPOrT
AGGLO’MOBI : 02 96 05 55 55 
AérOPOrT DE LANNION : 02 96 05 93 50
sNCf : 36 35

EMPLOI
PôLE EMPLOI Boulevard d’Armor
MIssION LOCALE pour l’Emploi, pour les 16-25ans
Tél : 02 96 46 40 09 - Courriel : m-l-lannion@wanadoo.fr 

sANTé
CENTrE HOsPITALIEr - Tél : 02 96 0571 11
POLyCLINIQUE DU TréGOr - Tél : 02 96 46 65 65

INfO DrOIT
MAIsON DE LA JUsTICE ET DU DrOIT
15 quai Maréchal Foch - Route de Loguivy Lannion 
Tél : 02 96 37 90 60

ADMINIsTrATIf
CENTrE DEs IMPôTs :
Kroas Hent Perros - Lannion - Tél : 02 96 48 95 94
TrésOr PUBLIC :
12 rue 7 îles Perros-Guirec - Tél 02 96 23 20 86

sOCIAL
CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
39 avenue du Park Nevez  - Lannion - Tél : 0 820 904 179
CAf (Caisse d’Allocations Familiales)
Centre administratif et social Kermaria - Lannion
ALCOOL AssIsTANCE/ LA CrOIx D’Or
Lannion - Tél : 02 96 91 44 56
PAEJ (Point Aide Enfance Jeunesse)
15 rue des Fontaines - Lannion - 02 96 46 34 43

MAIRIE Ouverture du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h00 / Permanence le samedi de 9h à 12h.
Tél. 02 96 23 71 92 - Fax 02 96 91 73 82 - mairie.trevou.treguignec@gmail.com - http://trevou-treguignec.bzh 

AGENCE POSTALE COMMUNALE Tél. 02 96 23 74 32
Ouverture au public : lundi : 14h-16h • mardi 8h30-11h45 • mercredi : 8h30-12h15 • jeudi : 14h30-17h45 • vendredi : 8h30-11h45 • samedi : 8h30-12h

RéSIDENCE LES GLYCINES Permanence du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h - Tél. 02 96 91 77 58 

MéDIATHÈQUE MUNICIPALE Ouverture au public : mercredi de 10h30 à 12h - jeudi de 16h30 à 19h - dimanche de 10h à 11h30
Tél. 06 81 82 47 14 et 07 89 69 97 04 - biblio-trevou@orange.fr - www.mediatheque-trevou.simplesite.com

éCOLE PUBLIQUE Tél. 02 96 23 77 55    •    éCOLE PRIvéE Tél. 02 96 23 71 99    •    PRESBYTÈRE Perros-Guirec - Tél. 02 96 23 21 64

LANNION TRéGOR COMMUNAUTé
www.lannion-tregor.com • Calendrier de collecte des déchets ménagers disponible à la mairie ou sur le site. Renseignement : 0 8000 22 300
Ferraille et encombrants : sur inscription au 0 8000 22 300

DéCHETTERIE du Dourdu : lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 9h-12h et 14h-18h (heure d’été)
 lundi, mercredi, vendredi, samedi : 9h-12h et 13h30-17h30 (heure d’hiver)

informations pratiQues


